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JUSTICE CIVILE 

RCE HARLAY-DIJ-PALAIS, if 

au coin du quai de l'Horloge , à Parte: 

[Les lettres doivent (tre affranchies.) 

"1111"" "T" "1^^iT'^™'JWC5T™Ttiwwi 

COUR DE CASSATION ( chambre civile ). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 13 août. 

BREVET D'INVENTION. DÉCOUVERTE SCIENTIFIQUE .— APPLICA-

TION INDUSTRIELLE. 

Joute nouvelle application industrielle, même d'un procédé 
déjà connu ou d'une idée déjà publiée, est l'objet valable 
d'un brevet d'invention. 

Dès lors il n'y a pas lieu de casser l'arrêt qui maintient un 
brevet, en se fondant sur ce que celui qui l'a obtenu a le 
premier fait, du procédé spécifié dans la description de son 
brevet, l'application spéciale et positive à l'industrie d'une 
découverte restée jusque-là purement scientifique. 

Nous avons, dans la Gazelle des Tribunaux du 14 

août, indiqué la décision de la chambre civile de la Cour 

de cassation sur le pourvoi relatif à l'action en déchéance 

des brevets obtenus par les sieurs Ruolz et Elkington. 

Nous rapportons le texte de cet arrêt, rendu sur le rapport 

de M. Renquard, conseiller, contrairement aux conclu-

sions de M. Delangle, avocat-général, et après les plai-

des de Mes Martin (de Strasbourg) et Bonjean, avocats : 

« La Cour, sur le premier moyen : 
» Attendu qu'il a été déclaré, en fait, par l'arrêt attaqué, que 

si le bain d'or alcalin, tel qu'il est composé par Elkington, 
'était depuis longtemps connu et décrit , la découverte en était 
restée purement scientifique, et qu'Elkiugton, le premier, en 
a fait l'application spéciale et positive à l'industrie, 

» Attendu que dans le mémoire descriptif annexé à son bre-
vet, Elkington signale particulièrement comme objet de son 
invention, l'emploi, dans l'industrie de la dorure, du carbo-
nate de potasse ou de soude combiné avec une dissolution d'or, 
et que cet emploi est précisément ce qui a été déclaré nouveau 
par l'arrêt attaqué ; 

» Attendu, en droit, que toute nouvelle application indus-
trielle, même d'un procédé déjà connu ou d'une idée déjà pu-
bliée, dote la société d'une industrie qu'elle ne possédait pas 
auparavant, et est par conséquent un objet valable de brevet ; 
qu'en effet, celui qui le premier parvient à tirer d'une décou-
verte antérieure certains produits et résultats pratiques non 
obtenus avant lui et susceptibles d'être livrés au public qui 
n'eu jouissait pas encore, est véritablement inventeur quant à 
ces produits et résultats, et a. droit aux avantages conférés en 
vertu de la législation sur les brevets à ceux qui étendent par 
des créations do leur intelligence l'action et le domaine de l'in-
dustrie ; 

» Sur le deuxième moyen: 
» Attendu que le brevet du 15 décembre 1836 et les brevets 

d'addition et de perfectionnement qui l'ont suivi ont été dé-
livrés à Elkington, pour un procédé perfectionné de dorure 
sur certains métaux et autres objets; 

» Attendu que la Cour royale, saisie d'une demande géné-
rale ei( déchéance de ces brevets, s'est, il est vrai, appuyée 
dans une partie de ses motifs sur des constatations spéciale-
ment relatives aux objets eu cuivre ou en alliage de ce métal, 
objets à l'égard desquels il n'apparaît pas des qualités de l'ar-
rt-t attaqué qu'aucune conclusion séparée et distincte ait été 
prise par aucune des parties en cause ; mais que la Cour royale 
a en outre déclaré eu termes généraux et smis aucune restric-
tion qu'Elkingtoi), le premier, a fait, des procédés spécifiés 
dans la description de son brevet l'application spéciale et po-
sitive à l'industrie de la dorure; qu'elle a déclaré que la dé-
couverte était jusque-là restée purement scientifique ; déclara-
tion exclusive de toute application à des objets quelconques 
au^res même que le cuivre et ses alliages; qu'elle a ajouté 
qu Elkington a pu par l'obtention du brevet s'assurer en France 
■a jouissance exclusive du procédé nouveau par lui importé; 

« Attendu que le dispositif de l'arrêt attaqué, en déboutant 
Purement et simplement par ces motifs le demandeur en cas-
^uon de leur demande en déchéance, alors que ledit arrêt 
'admettait comme prouvées aucune des allégations dont la 
Preuve était à leur charge en qualité de demandeurs, et en 

aintenant, en conséquence, les brevetés dans la jouissance de 
urs brevets tels qu'ils leur avaient été délivrés, n'a fait que 
ntorrner la généralité de la décision à la généralité de la de-

mande sur laquelle il était procédé: 

décl 
"D'où il suit que l'arrêt attaqué n'a, en l'état des faits par lui 
lares, ni violé l'art. 16 de la loi du 7 janviei-1791, ni excédé 

8es pouvoirs, J ' 

" Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » 

copie ; 4" qu'il n'avait pas remis la copie dont s'agissait 

a une lemme de service sur le port de Bercy, 8. 

Uneenquête etune contre-enquête avaient èu lieu; mais, 

de tous ces faits, le premier n'avait pas été prouvé ; il 

n aurait pu résulter que d'un alibi prouvé du sieur Salle-

neuve, et aucun alibi n'était établi. Le second paraissait éta-

bli parles dépositions de deux témoins que le sieur David 

aurait eu le soin d'amener avec lui chez le sieur Salleneu-

ve, qui en leur présence aurait effectivement déclaré que 

la copte de l'exploit aurait été portée par un de ses clercs; 

mais, outre que cette déclaration aurait été arrachée su-

brepticement au sieur Salleneuve, auquel le sieur David 

aurait déclaré qu'il ne voulait point le compromettre, mais 

connaître seulement le jeune homme qui avait été chargé 

de remettre la copie de l'exploit, outre que ce fait même 

prouvé n'aurait pas établi que la copie n'aurait pas été re-

mise par Salleneuve ou par un clerc, et n'aurait entraîné 

contre l'huissier que l'application d'une peine disciplinai-

re, cette déclaration pouvait-elle enlever l'authenticité à 
l'acte ? 

M e Léon Duval, avocat de Salleneuve, établissait qu'il 

ne pouvait appartenir à un officier ministériel de détruire 

par ses aveux et ses déclarations l'authenticité que la loi 

attachait à ses actes ; que cette authenticité, sauve-garde 

des transactions, appartenait aux parties, qui ne pouvaient 

la perdre que par des preuves en dehors des aveux et des 

déclarations des officiers ministériels qui ont reçu les actes 

argués de faux. Que deviendraient la foi et l'exécution dues 

à l'authenticité des actes, la plus forte, disons mieux, la 

seule garantie des conventions sur laquelle repose la sé-

curité de la société, si un notaire, par exemple, pouvait 

d'un mot faire tomber un testament, une donation, un 

contrat quelconque, auxquelles se rattachent les intérêts, 

les fortunes des familles? M' Léon Duval appuyait son sys-

tème de l'autorité de Merlin, v° Inscription de faux. 

Le troisième moyen avait été abandonné par le sieur 

David, qui avait renoncé à faire procédera la vérification 
d'écriture. 

Enfin, la domestique du sieur David avait bien déclaré 

qu'elle n'avait ni vu le sieur Salleneuve, ni reçu de lui la 

copie du jugement en question ; mais il résultait de sa dé-

position qu'elle n'était pas toujours restée dans sa cuisine, 

et que d'ailleurs on pouvait entrer dans le bureau du sieur 

David sans qu'elle s'en aperçût, de sorte que sa déposi-

tion, qui, d'ailleurs, était unique sur ce point, ne présen-

tait pas un caractère de certitude tel qu'elle pût dé-

terminer la conviction de la justice. 

Aussi la Cour, sur les conclusions conformes de M. 

Lenain, substitut du procureur-général, a-t-elle- rendu 

l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que des dépositions reçues dans l'enquête, ne 

résulte pas la preuve des faits admis par l'arrêt du 11 juin 
dernier, déboute David de son inscription de faux; met Salle-
npnw hors de cause, nnnUainiio TtaviU on l'arwo«4o Uo UOO fr. et 

aux dépens de l'inscription de faux, » 

DETTE CO-MMERCIALE. ■—■ AVAL DE GARANTIE. CONTRAINTE PAR 

CORPS. 

L'individu non commerçant qui s'est porté caution solidaire 
d'un prix de vente de marchandises payable en billets sous-
crits par les acheteurs négoeiahs déjà établis n'est pas con-
trâignable par corps, le cautionnement qu'il a dunnè étant 
un simple acte de bienfaisance, et non un acte de com-
merce. 

Le contraire a été jugé le 8 juillet 1843, par cette même 

chambre, qui a décidé en principe, dans un arrêt de doc-

trine, que l'aval participe de la nature de l'obligation à la-

quelle il se rattache. 

Nous ne nous expliquerions pas cette décision, s'il n'y 

avait entre l'espèce de 1843 et celle-ci cette différence que, 

dans la première c'étaient pour des billets à ordre et ayant 

une cause commerciale, qu'un aval séparé avait été donné, 

tandis que dans la cause actuelle c'était un prix de vente 

de marchandises qui avait été cautionné, prix qui n'était 

pas déterminé dans l'acte, qui devait l'être à dire d'ex-

perts, et qui enfin n'avait été cautionné que jusqu'à con-

currence de 15,000 francs au plus, de sorte que, bien que 

par le même acte le prix ait été stipulé payable en billets 

dont les échéances coïncidaient avec les termes de paie-

ment accordés, on pouvait tirer de ce fait la conséquence 

que le cautionnement n'avait pu porter sur des billets qui 

n'existaient pas encore. 

Il est à regretter néanmoins que la Cour se soit bornée à 

adopter les motifs des premiers juges, à savoir que le dé-

fendeur n'était pas commerçant, et qu'en se rendant cau-

tion il avait fait un acte de bienfaisance, et non un acte de 

commerce, car on pourrait voir là un changement de ju-

risprudence qui n'a peut-être pas été dans l'intention de 

la Cour. 

Plaidant, M" Flandin pour le sieur Jeffuncet, appelant; 

et Me Grandjean, pour le sieur Martin, intimé; conclusions 

conformes de M. Berville, premier avocat-général. 

COUR ROYALE DE PARIS (3
e
 chambre). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 29 août. 
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 n'avait pas mis le pied le 1 1 mai 1 844 
«s la commune de Bercy ; 2° qu'il avait reconnu le fait, 

im i ai1 déclaré personnellement, en disant que c'était 

ses clercs qui avait été chargé de porter la copie de 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences du 9 septembre. 

L'EX-SECRÉTAIRE D'ABD-EL-KADER. — VAUX EN ÉCRITURES DE 

COMMERCE. 

Nos lecteurs se rappellent que, dans le mois d'août der-

nier, un sieur Manucci, se disant ancien secrétaire d'Abd-

el-Kader, était traduit devant le jury sous l'inculpation 

d'un grand nombre de faux, et que s n affaire fut renvoyée 

à une autre session, à cause de l'absence de deux témoins 

importans qui habitent Marseille. 

Ces témoins furent de nouveau assignés ; mais leur état 

de maladie ne leur permit pas de comparaître à l'audien-

ce d 4 de ce mois. Comme ils avaient été entendus de 

nouveau, leurs nouvelles déclarations auraient dû, aux 

termes du Code d'instruction criminelle, être notifiées à 

l'accusé, ce qui n'eut pas lieu; aussi, à l'audience du 4 

septembre, l'affaire fut-elle de nouveau remise à l'audience 

d'aujourd'hui, afin de remplir, dans l'intervalle, les for-

malités exigées par la loi. (Voir la Gazette des 'Iribunaux 

du 5 septembre.) 

Manucci a donc comparu ce matin devant le jury. 

C'est un homme de quarante ans, de haute faille ; il est 

né en Corse, à Ajaccio. Son visage, fortement marqué de 

petite^vérole, dénote l'intelligence et la finesse. lia l'accent 

italien, mais il s'exprime assez facilement en français. 

Auprès de lui est assis M' Cauvain, son défenseur. 

M. l'avocat-général Jallon occupe le siège du ministère 

public. 

Après l'accomplissement des formalités préliminaires, 

M. le greffier Royer donne lecture de l'acte d'accusation , 

qui fait connaître les faits suivans : 

Nicolas Manucci, après avoir vécu plusieurs années on 
Afrique, où il se faisait passer pour un Juif de Tunis, quoique 
Français et chrétien, et après avoir mis à profit cette double 
qualité, tantôt pour capter la confiance des autorités françaises, 
tantôt pour gagner la faveur d'Abd-el-Kader, étant revenu en 
France, il présenta au gouvernement des réclamations pécu-
niaires qui ont toujours été repoussées. 

Il a séjourné d'abord à Marseille; où il s'est lié avec un 
sieur Roubaud , alors commissionnaire de roulage, et avec 
un sieur de Moutblanc, dont l'instruction n'a pas bien établi 
la position. Il a quitté cette ville en y laissant une assez triste 
réputation et des dettes. 

A Paris, Manucci exploitait un café dit de l'Algérie, dont il 
n'avait pas payé le prix. 11 était fort gêné, au point d'offrir aux 
juifs algériens qu'il fréquentait, une prime de 100 fr. pour un 
prêt de & à 500 fr. à courte échéance. Il avait en circulation des 
billets qu'il ne remboursait pas; sa signature était à peu près 
sans valeur. 

Pour se donner quelque crédit, il imagina de tirer des let-
'tres de change sur les sieurs Roubaud et de Montblanc, et ' 
comme ces individus n'auraient sans doute pas accepté les 
traites d'un homme qui était déjà leur débiteur, il fabriqua 
lui-même les acceptations. 

Le dernier des faits qui lui sont imputés est celui qui a don-
né lieu à la première plainte. Jusque-là, les personnes dont 
Manucci avait contrefait 1^ signature, avaient gardé le silen-
ce. L'instruction suivie sur la plainte du sieur Emy, a fait 
connaître cinquante lettres de change, également revêtues de 
fausses acceptations. 

Aux charges les plus graves et les plus précises, l'accusé a 
répondu par des mensonges nombreux, par des déclarations 
invraisemblables et souvent dénuées de sens, accumulant sur 
un même fait les explications les plus contradictoires, et se fi-
gurant qu'il suffit, pour détruire l'effet de ses propres aveux, 
de dire qu'il mentait en les faisant. 

Le sieur Roubaud, de Marseille, était créancier de Mauucci 
d'une somme importante; Manucci lui avait donné en garan-
tie sa prétendue créance sur le gouvernement français. 11 s'é-
tait adressé, à Paris, à un sieur Maud'heux, qui suivait pour 
lui l'effet de ses réclamations, et, à ce titre, le sieur Maud'heux 
avait eu occasion de connaître le sieur Roubaud. 

Manucci voulut mettre cette circonstance à profit, et il re-
mit au sieur Maud'heux une lettre de change de 1,156 fr., tirée 
par lui sur Roubaud, et portant acceptation par ce dernier. Il' 
en demanda l'escompte, et le sieur Maud'heux la remit à un 
sieur Herschillet, qui paraissait se livrer à des opérations de 
ce genre. Celui-ci soupçonna la fausseté de l'acceptation, et 
donna rcuJ<j!umu« à Maniinri chez le sieur Maud'heux. Là, 
et en présence de ce dernier, l'accusé balbutia quelques KsjiK 

cations, qui furent si peu satisfaisantes que, devant lui, Hers-
chillet déchira la lettre de change. Mais Manucci, qui s'élait 
cru assuré de la négociation, avait déjà pris ses précautions 
pour qu'à l'échéance la fausseté de l'acceptation ne s'ébruitât 
pas. 

A la date du 30 octobre 1813, il écrivit au sieur de Mont-
blanc, son confident habituel de Marseille, une lettre dans la-
quelle il avoue à sa honte la fabrication de l'acceptation, et le 
charge d'obtenir, sinon le concours, du moins le silence de 
Roubaud. Dans cette lettre, s'en trouvait une autre pour Rou-
baud lui-même, écrite dans un but analogue. C'est le sieur 
Maud'heux, disait-il, qui a exigé de lui la lettre de change ; 
mais pour la négocier il avait besoin d'une lettre d'envoi, et 
lui, qui avait fait la fausse acceptation, n'avait pas voulu fa-
briquer la fausse lettre d'envoi. Maintenant, disait-il, il ne sa-
vait comment la retirer de ses mains sans avouer la faute 
qu'il avait commise, et il priait le sieur Roubaud de lui écrire 
une lettre dont il lui envoyait le modèle, et dans laquelle ce-
lui-ci, parlant de la lettre de change de 1,156 francs comme 
réellement acceptée par lui, l'invitait à ne plus la négocier. 
Avec cette lettre, si le sieur Roubaud l'avait écrite, l'accusé 
espérait sans doute donner cours à la fausse traite qu'il avait 
fabriquée. Mais le sieur Roubaud refusa de faire ce qu'on lui 
demandait, et deux autres lettres qu'écrivît Manucci restèrent 
également sans réponse. 

Malgré des aveux aussi formels, Manucci a soutenu dans l'in-
struction que la lettre de change n'avaitjamais existé. Il a nié 
ses propres aveux consignés dans sa correspondance, et cepen-
dant il est convenu qu'il a écrit au sieur Roubaud pour l'en-
gager à payer cette traite qui, selon lui, n'aurait jamais existé. 
C'était, disait-il, un essai qu'il voulait faire. 

Au cours de l'instruction, le sieur Maud'heux, que ses rap-
ports avec l'accusé plaçaient dans une position dont il a com-
pris le danger , a déposé trois lettres de change, datées du 
mois de décembre 1843, tirées par Manucci sur de Montblanc. 
et revêtues de l'acceptation de ce dernier. Le sieur Maud'heux 
a déclaré que ces trois pièces fausses s'étaient trouvées parmi 
d'autres papiers que Manucci lui avait remis à l'occasion 
de ses affaires personnelles. L'instruction n'a rien établi de 
contraire à cette déclaration. Il a seulement été établi que le 
sieur Maud'heux avait consulté le sieur de Montblanc sur la 
sincérité de l'acceptation, et que celui-ci avait dénié sa si-
gnature. 

Dans sa correspondance, le sieur Manucci prétend qu'il 
avait perdu ces trois traites chez le sieur Maud'heux, qu'elles 
ne portaient alors aucune acceptation, et que celles qui s'y 
trouvaient maintenant avaient été fabriquées par Maud'heux. 

Dans ses interrogatoires, il a insinué que le corps des traites 
avait été écrit par le commis de Maud'heux, et il a promis de 
faire paraîtra le rédacteur de ces pièces, promesse souvent ré-
pétée, et jamais tenue. Enfin, dans une lettre au sieur Mau-
d'heux, il qualifie ces lettres de simples modèles, et lui sugL 

gère le témoignage mensonger qu'il doit porter, en disant que 
le sieur do Montblanc n'a pas répondu usa communicalion. 
Toutes ces déclarations, qui se détruisent l'une par l'autre, ont 
cependant un résultat commun, celui de prouver la culpabi-
lité de Manucci, culpabilité que confirme l'examen matériel 
des acceptations. 

. Une cinquième lettre de change, du 23 décembre 18/43, de 
550 francs, a été tirée par Manucci sur de Montblanc; elle porte 
la lausse acceptation do ce dernier. 

L'accusé avait eu occasion de fournir au sieur Moricet des 
renseignemens sur un individu qui habitait l'Algérie. Habile 
à exploiter Unîtes les occasions de se procurer de 1 argent, il se 
fit escompter par Moricet un billet de 35.0 francs, qui ne fut 
pas payé à l'échéance. Moricet, convaincu do l'insolvabilité de 
Manucci, no faisait aucune démarche, lorsque l'accusé lui-
même vint lui offrir en paiement la Irait* de 550 fr., acceptée 
par de Montblanc; Moricet la prit, et tint compte à l'accuse de 
la différence. 

A l'échéance, de Montblanc refusa de payer, et le sieur Mo-
ricet s'abstint de toutes poursuites. Mannucci feignant de s'é-

tonner du refus de de Montblanc, paya à Moricet un à-compte 
de 150 francs. Dans l'instruction, il a soutenu que la signa-
ture de de Moïllblanc était vraie ; mais cette signature est de 
tout point semblable ans trois aufres dont la fausseté nçst 
pas contestée, et elle n'est pas semblable a la signature habi-
tuelle dede Montblanc, qui prend toujours le titre de chevalier. 

Enfin une lettre, à la date du 10 avril 184-4, a ete saisie. 
Dans cette lettre, adressée à de Montblanc, Manucci annonce 
l'envoi d'une somme destinée à payer cette traite. Cette an-
nonce n'était qu'un moyen de déterminer de Montblanc a 
payer. Puis, prévoyant le cas tout naturel où de Moijtb.auc ne 
paierait pas, il l'engage à répondre sur le protêt que la signa-
ture est celle d'un autre sieur de Montblanc, et il lui trace 

dans un billet à part la marche quil doit suivre. 
L'accusé a cherché à expliquer la lettre, et il a soutenu que 

le billet qui y était joint n'était pas de lui ; mais ce billet est 

annoncé dans le corps même de la lettre. 
Manucci, qui contrefaisait fréquemment, n de le voir, 

la signature du sieur de Montblanc, avait intérêt a se ménager, 
sinon son concours, du moins son bou vouloir et son silence. 
Il imagina, au mois d'avril 1844. de lui envoyer en cadeau 
une chaîne d'or pour sa tille, quoiqu'il fût alors plus gè^e .que 
jamais, puisque c'est à cette époque qu'il offrait 100 francs d in-
térêts pour un prêt de 4 à 500 francs. .Cependant il acheta au 
sieur Samuel Emy, non seulement la chaîne destinée a la de-
moiselle de Montblanc, mais d'autres bijoux d'une valeur de 
700 francs environ. Il donna empalement une lettre de change 
de 575 fr., tirée par lui sur de Montblanc, et acceptée par ce 

dernier. • gf. ' ■ : 

Cette acceptation était fausse,. et de Montblenc plusa de 
payer. Manucci consentit à rendre à Emy une partie des bi-
joux ; mais, sur son refus de payer 150 IV. qui restaient dus, 

le sieur Emv porta plainte. 
Manucci a d'abord nié le fait même de l'achat des bijoux ; 

il a prétendu n'avoir créé la lettre de change de 575 fr. que 
pour obliger Emy, à qui il l'aurait remise sans acceptation ; 
d'où la conséquence que celui-ci serait le -66111 auteur de la 
fausse acceptation. Mais ce système n'est qu'un de ces .men-
songes dont Manucci est si prodigue. Plusieurs témoins ont 
déposé de l'achat et delà restitution des bijoux. L'achat est 
d'ailleurs constaté dans une sommation faite par buissier à 
Emy, à la requête de Manucci. Un témoin, le sieur Bacri, a 

vu la traite acceptée dans les mains .de ..l'apcysfj, e,t il ,a££cu 

son aveu à cet égard. 
Dans un interrogatoire postérieur, l'accusé a change de sys-

tème. Il a prétendu que l'acceptation émanai t ,#e 4$ Montblanc, 
qui ne l'avait déniée qu'à sa prière. Ce nouveau système, lon-
guement préparé et consigné dans les lettres que la justice- a 
saisies, fait connaître toute la fourberie de l'accusé. 

Déjà , au muis d'octobre 1843 , il s'était adressé au sieur de 
Montblanc pour obtenir du sieur Roubaud une lettre qui pût 
le tirer de l'embarras où il s'était mis eu contrefaisant sa si-
gnature, et il lui avait adressé un modèle de lettre à écrire. 

En 1844, il s'adressa au sieur Bouzige, sou cousin , et, par 
une lettre du 28 juin, après s'être plaint que de Montblanc eût. 
dénié sa signature, il le chargea d'intervenir auprès de lui, Il 
se reconnaît l'auteur de la fausse acceptation de 575 fr. ; tnais 
il prétend qu'il a entre les mains une lettre de de Monlbiairc 
qui l'autorise à faire ce faux. C'était un mensonge qu'il recon-
naît aujourd'hui. Plus tard, ayant su que' de Montblanc , ap-
pelé coinme téinain , avait déclaré fausse cette acceptation , il 
envoie au sieur Bouzige le modèle d une renâcla tion a lairo 
signer par de Montblanc. Par cet acte , qui se trouve au dos-
sier, de Montblanc aurait reconnu que c'était de son consente-
ment que Manucci aurait contrefait sa signature. 

Une seconde lettre semblable, servant probablement de du-
plicata à la première, a été saisie sur l'accusé ,au

 ;
inoment où 

il cherchait à la faire sortir de la prison. La saisie de cette 
correspondance n'a pas ramené Mauucci à la vérité. Il est sou-
vent embarrassé d'expliquer ses mensonges contradictoires : 
quand on lui objecte que ses lettres à Bouzige contiennent dès 
aveux plusieurs fois répétés, il répond : « Comme Bouzige est 
mou couiiu, je lui ai écrit beaucoup do choses qui ne. sont 
pas vraies. » Il promet touiours de produire une lettre par la-
quelle de Montblanc se reconnaît l'auteur de l'acceptation ar-
guée, de faux. Il assigne à cette lettre la date du 10 avril 1844, 
et c'est précisément la date de la lettre écrite par lui à de 
Montblanc. Il dit au magistrat qui l'interroge que cette lettre 
est restée à la prison ; puis, qu'elle est restée à son domicile ; 
puis, qu'elle est dans les mains du sieur Maud'heux, puis, de 
M" Cauvain, sou avocat; et, .pendant ce temps, il écrit à M* 
Cauvain do. ne la remettre à personne. Il est évident que cette 
lettre n'existe pas et ne peut exister. La correspondance saisie 
apprend seulement comment l'accuse avait espéré obtenir de 
de Montblanc la création de cette lettre. 

Plusieurs fois, pendant la lecture de ce document 

de l'instruction , Manucci , dont la vivacité est remar-

quable, donne des signes d'improbation, et paraît disposé 
à interrompre M. le greffier. 

M. le président interroge l'accusé. 

D. Manucci, vous êtes accusé de fabrication et d'usage do 
six lettres de change fausses : convenez vous de la fabrication 
de trois de ces lettres'? — R. Je ne connais pas les lois fran-
çaises, et je ne voudrais pas dire plus qu'il ne faut. 

E. Vous expliquerez ce que vous croirez devoir expliquer, 
et vous laisserez à votre défenseur le soin de compléter 
votre système. Aujourd'hui, après avoir longtemps nié, vous 
convenez avoir fabriqué six lettres, et avoir fait usage de trois 
de ces lettres '? — R. Oui, j'en conviens, je ne croyais pas faire 
un faux; je ne connais pas les lois françaises. 

Ici, l'accusé se livre à son impétuosité habituelle, etM. le pré-
sident est obligé de le rappeler à la modération, eu lui faisant 
observer que trop de volubilité n'éclaircira pas les faits, et 
qu'il ne se fera pas reconnaître innocent parce qu'il sera inin-
telligible. / 

L'accusé : C'est mon caractère. 
M. le président : Eh bien ! tàohez de le modifier , ou bien 

nous serions obligé do renvoyer votre affaire à une autre ses-
sion. 

L'accusé. Je tâcherai. Tout ce que je peux dire, c'est que sur 
un modèle de lettre dé change qui m'a été fourni, j'ai tiré sur 
M. Roubaud de Marseille, avec qui j'étais en rapports d'affai-
res. Je ne croyais pas biire un faux. 

D. Mais vous avez écrit à M. Roubaud pour le prier de re-
connaître sa signature? — Quand j'ai su que ça pouvait me 
compromettre, j ai déchiré la lettre. 

D. Il y a eu là dedans un sieur Herschillet, espèce d'agent 
d'affaires qui a flairé la fausseté de cette lettre de change, et" 
c'est lui qui l'a déchirée. — R. Elle a été déchirée dans le ca-
binet de M. Maud'heux. 

I). Ce lait devait vous avertir du danger auquel vous vous ex-
posiez; pourquoi avez-vous recommencé avec M. de Mont-
blanc? — R. Roubaud et de Montblanc c'est la même chose. 
Quand j'ai vu que M. Roubaud refusait de reconnaître sa si-
gnature, j'ai pensé que M. de Montblanc serait plus raisonna-
ble. 

D. Vous appelez cela être plus raisonnable? Mais vous 
saviez que cela n'était pas permis. — R. Je l'avertissais ; je 
n'avais pas contrefait mon écriture. 1 

M. le président : M. de Montblanc n'en était guère plu 
avancé, puisque les lettres de change étaient en circulations 
c'est connue si, après avoir volé quelqu'un, on lui écrivait; 
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pour sa satisfaction : Monsieur, je vous donne avis que je 
vous ai volé. (On rit.) 

L'accusé : Mais personne n'a rien perdu. Sans ce diable de 
Juif qui- m'a fait arrêter, j'aurais tout payé. 
M. le prèrident : C'est ce que nous verrons; mais ce n'est 

pas une excuse. 

Manucci très vivement : Je vous prouve qu'il n'y a pas eu de 
préjudice... 

M. le président : C'est ce que le débat éclaircira. 
L'accusé : Tout de suite. On veut me sacrifier... 
M. le président, sévèrement : Je ne souffriiai pas qu'un ac-

cusé se serve de semblables expressions. Quel intérêt la justice 
peut-elle avoir à vous sacrifier? La justice est la même pour 
tout le monde, entendez -vous? 

M" Cauvain intervient, et explique la pensée de son client, 
qui l'interrompt à chaque mot et qui parait avoir de la peine à 
se calmer. 

Manucci, invité à expliquer ses rapports avec M. Roubaud, 
•3e Marseille, entre dans des explications fort longues et fort 
•confuses, dans lesquelles le ministre de la guerre, le maréchal 
Bugeaud et Abd-el-lvader jouent un rôle qui n'apprend rien 
sur les relations commerciales de l'accusé avec MM. Roubaud 
fit de Montblanc. 

D. Vous avez dit dans l'instruction que M. Maud'heux avait 
fait les trois acceptations de Montblanc?—R. Je n'ai pas dit ça. 

D. C'est constaté par votre interrogatoire:—R. Le juge d'ins-
truction se sera trompé. 

D. La preuve que M. Maud'heux a cru à la sincérité dos trois 
lettres de change, c'est qu'il a écrit à M. de Montblanc pour 
lui demander si ces lettres de change étaient acceptées réelle-
ment par lui. — R. C'est un véritable coup de chantage qu'il a 
fait à mon égard. 

M. l'avocat-général Jallon : Vous en faites l'éloge dans 
votre correspondance. 

M. le président : N'avez-vous pas fait une affaire de bi-
IUX avec Emv? — R. Permettez uue ie m'exulique. Cette juif-joux avec Emy? — R. Permettez que je m'explique. Dette j 

là il s'est introduit chez moi comme une souris. (On rit.) Il 
m'a demandé ma signature pour se procurer des fonds pour 
«n paiement qu'il avaifrà faire. Il devait me faire une contre-
lettre ; mais quand il a eu ma signature, il n'a pas voulu me 
signer la contre-lettre , et moi j'ai vu le loup. ( Nouveaux 
rires. ) 

Le lendemain il est venu avec une pacotille de bijoux, et il 
m'en a fait prendre pour une valeur à peu près égale à ces 
billets. 

M. le président : Nous éclaircirons cela quand il sera là. Il 
déclare le contraire de ce que vous dites. Nous allons lire les 
déclarations de MM. Roubaud et de Montblanc. 

Il résulte de ces déclarations, que l'accusé interrompt plu-
sieurs fois, que MM. Roubaud et de Montblanc n'ont jamais 
autorisé Manucci à contrefaire leurs signatures. 

L'accusé : Je n'ai jamais dit qu'il m'avaient autorisé à ce-
la : j'ai cru, dans l'ignorance de la loi française, pouvoir faire 
ce que j'ai fait. 

M. le président . C'est bien. Un témoin. 
M. Maud'heux est introduit, et dépose ainsi : Il y a quatre 

ans, M. Manucci me fut présenté par M. Ottone, afin que je 
l'assistasse dans des réclamations qu'il avait à faire valoir au-
près du gouvernement français. Ces réclamations avaient un 
double but : d 'une part, une indemnité des déboursés par lui 
faits, au nom du général Rugeaud, pour traiter de divers kali-
fats. La seconde avait pour objet d'obtenir une indemnité des 
sacrifices qu'il avait faits en faveur de quatre-vingt-quatre 
prisonniers français. 

L'accusé : Sans moi, ils auraient eu le cou coupé. 
M. le président : Si vous interrompez encôre, je lève la 

séance. 
L'accusé : Bien. 

Le témoin : La première réclamation était du ressort de M. 
le général Bugeaud, qui déclara ne vouloir rien lui allouer. La 
deuxième était du ressort de M. le ministre, et M. de Vau-
chelle déclara qu'on ne pourrait lui allouer que quelques fai-
llies secours. Il n'en fut rien ; M.' Manucci se trouva dans le 
besoin. C'est alors qu'il me présenta une lettre de change ac-
ceptée Roubaud, de Marseille; il me demanda s'il ne pourrait 
pas négocier cet effet. Je lui dis de s'adresser au beau-frère de 
M. Roubaud, M. Vassal, mais il refusa. Je lui donnai alors 

'l'adresse du sieur Herschillet, qui a des relations étendues à 
Marseille. Il alla chez M. Herschillet.' Celui-ci y vit avec éton-

, nemeut que la lettre était écrite payable fin décembre pro-
chaine , au lieu de prochain. 'Nous eûmes des soupçons: un 
rendez-vous fut pris -dans mou cabinet, et M. Herschillcst dé-
chira la lettre. 

Un an après, en parcourant des papiers que Manucci avait 
laissés chez moi, avec des pièces concernant sa réclamation au 
près du gouvernement, je vis avec étonnement, sous une en-
veloppe, trois lettres de change acceptées par un sieur de Mont-
blanc, de Marseille. Je me souvins des faits de l'année précé-
dente, et j'écrivis à M. de Montblanc, qui me répondit n'avoir 
accepté aucune espèce de lettre de change. 

Un an encore après, je fus appelé chez M. le juge d'instruc 
tion, à qui, je l'avoue, je dis d'abord que je ne me croyais pas 
obligé de révéler ce qui s'était passé dans mon cabinet. Cepen-
dant, sur les observations qui me furent faites que M. de Mont-
blanc avait montré ma lettre, et que Manucci disait avoir reçi 
de moi et de quelques autres personnes le conseil de dire qu"i 
avait été autorisé par M. de Montblanc à signer son nom, je re-
mis à M. le juge d'instruction tous les papiers que j'avais chez 
moi . 

! M. le président : Tout cela est parfaitement conforme aux 
documens de l'instruction ; nous ne doutons pas de la réalité 
de ce que vous dites. 

Manucci : Je me rappelle depuis l'âge de huit ans... 
M. le président : Attendez donc... 

Manucci : Oui, depuis huit ans jusqu'à quarante ans. Eh 
Bien ! j'affirme que c'est moi qui ai déchiré la lettre avec M. 
Maud'heux. 

Le témoin : Je ne dis pas que Manucci n'a pas déchiré 
même la lettre ; mais M. Herschillet était présent.' 

M" Cauvain : Herschillet déclare n'avoir jamais vu Manucci. 
Je fais appel aux souvenirs du témoin. 

Le témoin : M. Herschillet n'a pu dire qu'il n'avait jamais -
vu Manucci, car l'accusé est allé chez lui. Tout ce que je sais, 
c'est que M. Herschillet, qui voyage continuellement, m'a dé-
claré que cette affaire était très désagréable pour lui, et il a 
voulu sans doute s'affranchir des ennuis qu'elle avait pour 
lui. 

M. le président lit la déposition d'Herschillet, qui déclare 
qu'il a eu avec M. Maud'heux des rapports d'affaires à l'occa-
sion d'une lettre de change émanée d'un sieur Manucci, se 
disant employé par le maréchal bugeaud pour prendreAbd-el-
Kader. (Rire général.) Ce témoin déclare ne pas reconnaître 
Mauucci, qu'on lui a présenté chez le juge d'instruction. 

M. le président : Faites entrer le témoin Emy. 
Levez la main. , 
L'accusé : Il ne peut pas; il est juif. 

M. le président : Qu'est-ce que ça vous fait? (Au témoin.) 
Levez la main. 

Le témoin prête serment. 
Il porte le costume des juifs algériens : le pantalon à bouf-

fantes, la veste courte avec des galons d'or. Ilcstcoilfé d'un 
magnifique turban formé d'un cachemire rouge d'un grand 
prix. Il s'exprime assez facilement en français, et reproduit la 

version qui a déjà été consignée dans l'acte d'accusation, et 
qui est en contradiction formelle avec celle que Manucci a pré-
sentée dans son interrogatoire. 

On entend ensuite un grand nombre de témoins, dont 

les dépositions confirment les charges énumérées par 

l'acte d'accusation. 

'Après une courte suspension d'audience, la parole est 

donnée à M. l'avocat-général Jallon, qui commence ainsi : 

Messieurs les jurés, 
L'accusation voit dans Manucci un faussaire, dont la vie 

aventureuse dénonce la plus déplorable facilité dans ses rela-
tions. Intrigant par caractère ou par besoin, disposé à servir 
et à sacrifier mur à tour ceux qui l'emploient, selon ses exi-
gences, ses passions; menteur et vantard, se posant en victime 
en présence de ses accusateurs, et demandant presque une 
couronne civique à la place du châtiment que nous attendons 

de votre justice. 

Arrivant aux faits qui se sont passés dans le cabinet de 

M. Maud'heux, l'organe du ministère public reconnaît que 

ce témoin a été- la dupe des manœuvres frauduleuses de 

l'accusé, et il pense qu'il doit déplorer comme un malheur 

d'avoir été mis en relation avec cet homme. 

M' Cauvain présente la défense de Manucci, et fait va-

loir les services rendus par son client en Algérie, et s'ap-

puie surtout sur cette circonstance qu'il aurait sauvé la 

vie à 84 Français, prisonniers d'Abd-el-Kader. 

A ce sujet, M. l'avocat-général donne lecture d'une 

lettre qu'il a reçue depuis la comparution de l'accusé 

dans l'affaire Giordano, et qui lui a été adressée par un 

honorable officier de l'armée d'Afrique, aujourd'hui en 

garnison à Beauvais.
 f 

Nous extrayons de cette lettre les passages suivans : 

Beauvais, 12 avril 18i,*>. 
Vers la fin de 1837, ou au commencement de 1838, un de 

mes officiers, M. Verdura (je commandais alors les spahis de 
la province de Bône), me présenta comme un sien cousin le 
sieur Manucci (prononcez Manoutchi), en me priant de l'ad-
mettre comme interprète. J'étais en outre chargé des affaires 
arabes de la province; outre cela, j'avais pour cette cause be-
soin d'interprètes pour moi-même : je l'admis. Peu de temps 
après, je découvris que cet homme était d'un caractère inquiet, 
d'une astuce qui, selon moi, frisait la fourberie; je ne tardai 
pas à me débarrasser de lui. 

Il devint interprète de la place de Constantine, d'où il se fît 
chasser. 11 fut mis en prison à Bône, je ne sais pourquoi. 

Il m'écrivit à ce sujet. En même temps on me remit une let-
tre de lui, que nos gens avaient interceptée, et qu'il adressait 
à un scheik puissant insoumis. Il l'engageait à le nommer son 
fondé de pouvoirs, lui disant qu'il avait été mon secrétaire, et 
qu'il se chargeait de défendre ses intérêts. 

J'ai appris qu'il avait été obligé de fuir la régence de Tunis 
parce qu'il était accusé d'avoir contrefait le cachet du bey, ca-
chet qu'il avait employé à donner des quittances de contribu-
tions en huile, qu'il s'était fait rembourser en argent. 

Signé DE MERBECK, 

Lieutenant-colonel au 7 e régiment de chasseurs. 

M e Cauvain se borne à répondre que le Manucci dont 

parle cette lettre n'est pas l'accusé, mais bien son frère, 

Noël Manucci. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se reti-

rent pour délibérer sur les questions qui leur sont posées, 

et ils rentrent à l'audience, après une heure de délibé-

ration, avec un verdict par lequel Manucci est reconnu 

coupable de fabrication et d'usage de fausses lettres de 

change. 

Le jury a admis des circonstances atténuantes. 

La Cour, par application des articles 148, 164, 463 et 

401 du Code pénal, condamne Manucci à cinq années 

d'emprisonnement et 100 francs d'amende. 

L'accusé se retire sans manifester aucune émotion. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Capelle, conseiller à la. Cour royale 

de Montpellier. 

Audience du 5 septembre. 

ÂFFAI&E DES TBABOUCAYEES. 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS. — REBELLION. TENTATIVE 

D'ASSASSINAT SUR DES SOLDATS FRANÇAIS . (Voir la Gazette 

des Tribunaux des 7, 8-9 septembre.) 

A dix heures et demie l'audience est ouverte. 

Le témoin Maurice, commissaire de police au Perthus, 

est rappelé. M. le président demande au témoin quelle est 

la moralité de Cazebayot et de Oms. . 

Le témoin : Je la crois bonne. Quelques jours après la 

mort des deux gendarmes au mas de Solenneils , Caze-

bayot vint me voir, et me dit qu'étant réfugié espagnol, il 

était fort malheureux pour lui d'être ainsi traqué; qu'il 

l'était déjà beaucoup, qu'il le serait encore davantage à 

présent. Il finit par m'offrirses services, que j'acceptai, et 

quelques jours après il me donna des renseignemens dont 

j'ai plus tard reconnu l'exactitude. J'allais un jour arrêter 

un nommé Oms, Espagnol , qui venait de Las Illas. Caze-
bayot m'en dctoun-ia, un me disant que Oms pourrait nous 

servir. En effet, Cazebayot et Oms se rendirent chez Vin-

cent Justafré, et y découvrirent la cachette dont je vous ai 

parlé. En allant deux ou trois fois par semaine à Las Il-

las, j'étais exposé à des dangers. Un jour que je me ren-

dais avec cinquante hommes à Las Illas (le fait m'a été 

rapporté plus tard), plusieurs bandits s'étaient cachés au 

ravin de Las Lloses ; un d'eux me coucha enjoué avec sa 

carabine ; un autre bandit lui arrêta le bras, en disant : 

« Nous sommes assez traqués; si tu le tues, nous n'aurons 

plus de repos ni en France, ni en Espagne. » 

Me trouvant un jour chez Vincent Justafré pour procé-

der à une visite, je ne trouvai personne dans la maison, 

quoique je fusse certain que les Traboucayres s'y trou-

vaient réunis. J'eus un instant l'idée de faire sortir les 

boeufs et de faire brûler de la paille mouillée, afin d'enfu-

mer les Traboucayres. Si je l'avais fait, je les aurais dé-

couverts. Ce fait se passait pendant que j'ignorais l'exis-
tence de la cachette. 

Alphonse Mello dit Nîmes, armurier, appelé en vertu 

du pouvoir discrétionnaire de M. le président : J'ai été 

appelé par M. le juge d'instruction pour vérifier les car-

touches saisies sur les Traboucayres. En défaisant les pa-

quets nous trouvâmes les cartouches enveloppées avec du 

papier provenant du Bulletin des Lois. Ces cartouches 

étaient faites avec de la poudre grosse et fine, avec des 

balles neuves et des balles qui semblaient avoir déjà servi 
ou avoir été mâchées. 

Pierre Noguès, garde champêtre à Las Illas : Un indi-

vidu que je ne connais pas et que je rencontrai dans ma 

tournée, me dit que j'étais soupçonné d'avoir prévenu la 

gendarmerie de la présence des Traboucayres à Las Illas, 

et que si on pouvait en être sûr, on me ferait un mauvais 

parti, et qu'on tuerait mon fils, marchand colporteur en 
Espagne. 

Jacques Bosch, surnommé J. Moula : J'ai demeuré pen-

dant un an chez Cardone, aubergiste à l'Ecluse-Haute ; 

j'y ai vu venir quelquefois des Espagnols ; j'ai entendu di-

re une fois à Cardone, en parlant de trois hommes qui se 

trouvaient chez lui : « Ce sont des Traboucayres. » Quand 

il en venait, on les accueillait avec empressement et avec 

mystère. J'y ai vu Farré, Julien Renard et Rolland. Julien 

Renard accompagnait toujours ceux qui venaient. 

Jean Peyrou, prêtre à Céret : 

Le 15 ou le 16 décembre dernier, je fus appelé pour 

assister à un service funèbre à Las Illas. J'y passai trois 

jours officiant avec le curé de Las Illas, qui m'avait fait 

appeler. Un jour que j'étais chez le curé on cerna la 

maison curiale, et l'on me demanda si pendant mon sé-

jour j'avais vu des étrangers dans la maison. Je répon-
dis que j'étais seul étranger. 

M. le président demande au témoin s'il n'a pas de-

mandé au curé de Las Illas le nom des défunts pour qui 

il officiait. — R. Oui; mais le curé m'a répondu que 

c'était pro intentione dantis; il' me dit qu'on lui avait 

donné [tour cela 16 douros et la cire. Il n'y avait de pré-

sent à la célébration de ce service qu'une vieille femme. 

M. Brial, curé à Las Illas, est introduit. (Sensation 

dans la salle. La .voix publique accusait ce témoin de pro-
téger les Traboucayres.) 

M. le président \ Levez la main. 

Le témoin place la main sur sa poitrine. 

M. le président : Levez la main. 

M. l'abbé Brial : Les curés jurent ainsi. 

M. le président : Vous êtes aussi citoyen , prête/, le 
serment comme tout le monde. 

Le témoin lève alors la main, et dépose ainsi 

allé chez Vincent Justafré, j'y trouvai un hommp qui était 

blessé au nez. J'avais donné dans le temps à la sœur de 

Justafré un baume qui l'avait guérie. J'offris à cet homme 

de lui donner de ce baume. Je l'ai vu deux fois depuis, 

et quand il l'ut guéri, il me donna 15 francs. 

En ce moment, M. le président ordonne que le nommé 

Laurent Espell dit Fray sera extrait de la prison, et con-

duit immédiatement devant la Cour pour être confronté 

avec M. le curé. 

M', l'avocat-général demande à M. le président de faire 

amener en même temps un nommé Pujade, aussi dé-

tenu, comme faisant partie de la bande qui séquestra Mos-

set, etc. Ce Pujade est le seul de la bande qui ait fait 

des révélations ; aussi est-il toujours séparé des autres, 

qui lui feraient sans cela urt mauvais parti. 

Pendant qu'on exécute les ordres de M. le président, le 

curé de Las Illas continue ainsi : 

En décembre, un Espagnol me demanda si je voulais 

célébrer trois services pour le repos de l'âme de trois 

défunts : il me donna une quadruple pour chaque ser-

vice. 

Le 5 janvier, j'entendis l'explosion d'une arme à feu. 

Un instant après un individu se présenta, il avait la main 

ensanglantée ; la première phalange du petit doigt de sa 

main gauche avait été emportée II me demanda de le 

guérir avec le baume que je possédais. Je lui dis que je 

n'en avais plus; alors il m'offrit 100 francs pour lui en 

donner la recette. Ne voulant pas divulguer mon secret, 

je lui proposai de faire moi-même le voyage à Porpignan 

pour, m'en procurer Je fis ce voyage à pied. Je revins, et 

je le guéris. Pour prix, de mes soins, je lui demandai 80 

francs ; il ne me donna que 8 ou 10 douros. 

M. l'avocat-général : Ne savez-vous pas autre chose ? 

Le témoin : Non. Je suis à une demi-lieue de Las Illas, 

et j'y vais rarement. On fait courir sur mon compte des 

bruits qui sont fort injustes. 

M. l'avocat-général : Vous savez autre chose. Vous 

avez dit à un de vos supérieurs que vous ne pouviez tout 

dire, parce que vous craigniez pour votre vie. Et l'on vous 

a dit que cette crainte ne devait pas vous arrêter. 

Le témoin : J'ai tout déclaré. 

M. l'avocat-général : N'y a-t-il pas eu entre vous et 

Justafré des relations d'intérêt? 

Le témoin : Oui; je lui ai prêté en diverses fois t 

somme de 1,000 francs. 

D. Cet argent était-il à vous? — R. Non, je n'ai pas 

d'argent, quand j'en ai, je le donne aux pauvres, et ne le 

prête pas; il appartenait à ma servante, mais je répondais 

du placement. 

Deux gendarmes amènent Laurent Espell dit Fray. On 

aperçoit sur son nez les traces d'une blessure récente 

M. le président : Connaissez-vous Justafré?—R. Non 

D. Etes-voûs allé à Las-Mas? — R. Je ne sais où est ce 

més Vincent Arnandis, 
. adjoint au maire à Las 111 t 

1 rançois Cuisset, déposent que de père en fi]
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de Vincent Justafré ont été baitle (maires)
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toujours joui d'une bonne réputation, et què de t^''
8
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leur maison avait été l'asile des réfugiés espa^nT
 lem
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Les nommés Piequemal et François Toubert \' 

que Laporte est un homme sans aucune influene tclare
m 

que dans son ménage la loi salique y est abolie
 62 lui 

sontles femmes qui gouvernent; que sa seule o
61 (,Uec
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est d'aller chercher des vivres au dehors. ^l'atioQ 

L'audience est levée et renvoyée à demain à d' 
et demie. ures 

COUR D'ASSISES DE LA CORRÈZE 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribu 

Présidence de M. Barny. 

Audiences des 4, 5 et 6 septembre. 

ONJAT.—VOL.—ASSASSINAT.—CONDAMNATION 

-ÉVASION. LUTTE AVEC DES GENDARMES 

L'affaire de Pierre Conjat, accusé de vol et d'ass 

avait attiré une foule nombreuse dans la vaste snii
aSSl
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Cour d'assises. dUe dela 

Dès que l'accusé est introduit, tous les regards 

tent sur lui avec une extrême avidité. C'est 

" I(nam,j 

■M0R
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sepo
r
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homme de vingt-sept ans, d'une taille élevée e^'un ^
Une 

stitution vigoureuse. Ses traits sont réguliers. 

public 

récu-

pays. 

D. Avez-vous été blessé au nez? — R. Jamais. 

D. Vous y avez cependant une cicatrice? — R. C'est la 

trace d'un bouton qui se déclara sur mon nez en 1837. 

D. Personne ne vous a guéri? — R. Non. 

Le curé de Las-Illas est rappelé, et confronté avec le 

témoin. 

M. le président : Connaissez-vous cet homme? 

Le curé : Oui, Monsieur le président; c'est celui que j'ai 

vu chez Vincent Justafré, et que j'ai guéri d'une blessure 

qu'il avait au nez 

Espell , sans s'émouvoir et sans paraître étonné : Le 

témoin peut dire ce qu'il veut: je ne l'ai jamais vu'. 

M. Paul Massot, docteur en médecine à Perpignan : Le 

5 juillet, je fus appelé par M. le conseiller instructeur pour 

examiner la cicatrice que Laurent Espell avait sur le nez. 

Mon opinion a été que cette cicatrice était récente; qu'elle 

ne pouvait pas remonter en 1837; qu'elle ne pouvait pas 

avoir pour cause un bouton, et enfin qu'elle semblait plu 
Lût être le résultat d'un piojeoiile qui aurait traversé le 

nez de part en part. 

Abdon Xicoy, propriétaire à la Manère : En 1842, un 

propriétaire nommé Barnèdes voyageait avec un de ses 

frères, lorsqu'ils furent arrêtés par la troupe de bandits 

que commandait Plannes d'Amon. Ces bandits les emme-

nèrent, et ne leur rendirent la liberté qu'en leur faisant 

payer une forte rançon 

Jacques Barnèdes, domicilié à la Manère : Le 16 juillet 

1842, je fus arrêté avec mon frère par une bande d'hom-

mes armés, qui nous demandèrent une somme de 150 

quadruples. Nous leur dîmes que cette somme était au-

dessus de nos - moyens, et ils consentirent alors à nous 

donner la liberté moyennant 75 quadruples payables, 25 

presque aussitôt notre libération, et les 50 autres plus 

tard; nous n'avons fait que le premier paiement; il fut 

fait chez mon frère, entre les mains d'un nommé Sébas 

tien Barnèdes, qui est aujourd'hui détenu. 

Bonaventure Terrades, lieutenant d'escouade en Cata-

logne, a déclaré que le bruit public à Figuières était que 

les Traboucayres se réunissaient. 

M. le président en vertu de son pouvoir discrétion-

naire, ordonne que le témoin Pujade soit introduit 

D. Que savez-vous de Rolland? —- R. On dit qu'il allait 

avec les Traboucayres 

D. Que savez-vous de Justafré? —■ R. Je sais qu'il arma 

la bande qui est aujourd'hui détenue pour avoir arrêté la 

diligence et tué Massot. Voici comment j'ai été amené à 

faire partie de cette bande. Le 1 5 du mois de mars, Sa-

gals Marty et Manout m'engagèrent à aller voir mes pa-

rais en Espagne. Je comptais n'être absent que quinze 

jours. Nous nous rendîmes ensemble à Las-Mas, chez 

Jougla, où nous déjeunâmes. Nous fûmes après chez 

Justafré"; là, nous trouvâmes neuf individus qui nous de-

mandèrent où nous allions: Avec vous, répondit Sagals. 

Nous demeurâmes trois jours chez Vincent Justafré. Le 

dernier jour Justafré se présenta à nous avec un paquet 

d'armes dans lequel chacun de nous choisit celle qui lui 

convenait. Après cela nous partîmes pour l'Espagne. Le 

surlendemain de notre départ, nous nous rendîmes dans 

un bois où la bande attendit le passage de la diligence, et 

lorsque nous nous transportâmes sur la route il était déjà 

trop tard, et nous l'attendîmes vainement. Le lendemain 

nous l'arrêtâmes, et nous emmenâmes avec nous trois des 

voyageurs, Belbé, Massot de Damious, et Rogé, fils d'un 

banquier de Figuières; nous les conduisîmes sur une mon-

tagne, où nous laissâmes Belbé qui était déjà malade, et 

qui mourut sur la neige. Le lendemain, nous fûmes ren-

contrés par une escouade qui fit feu sur nous. C'est dans 

cette rencontre que Roger fut tué. Poursuivis quelque 

temps, nous nous égarâmes ; pendant trois jours nous 

marchâmes sans savoir où nous allions, enfin nous rencon-

trâmes la rivière de la Mouga qui nous permit de nous 

orieiter de nouveau. Alors nous nous retirâmes dans la 

grotte où plus tard on a trouvé le corps de Massot. C'est 

là qu'on lui fit écrire deux lettres, et on me détacha avec 

deux antres de la bande pour aller chercher des provi-

sions; je profitai de la première occasion pour abandon-

ner mes deux compagnons, et c'est sur mes indications 
qu'on a retrouvé le corps de Massot. 

Lu liste des témoins à charge étant épuisée, M. le pré-

sident, donne lecture de plusieurs lettres qui prouvent plus 

ou moins la complicité de ce dernier. En tête de la liasse 

de ces lettres, il y a un reçu signé par un nommé Sip, qui 

déclare avoir reçu de Justafré deux tromblons, une cara-

bine et dix-huit cartouches. 

On passe eusuilé à l'audition des témoins à décharge. 
j -t---:»: J J :„„„„(¥« ° 

hissent pas cette férocité dont il a donné tant de nr
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Le coup de feu dont il a été frappé par le gendarmer?
8

' 

get, au moment de son arrestation, a nécessité l'an? 

tion du bras droit, tout près de l'épaule, amputation'
5

'
1
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a supportée avec un courage stoïque; son attitud^'' 

ferme, et il promène un regard assuré sur la fou]
6 Çs

î 

l'examine avec une vive curiosité. e T1' 

M. Larombière, substitut de M. le procureur du ft ■ 
est chargé de soutenir l'accusation. 0I > 

M' Favart, bâtonnier de l'Ordre des avocats «si 
banc de la défense. ' au 

On procède à la formation du jury. Le ministère 

et le défenseur épuisent l'un et l'autre leur droit de 
sation. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation 
nous reproduisons en entier : ' '

Ue 

Pierre Conjat fut condamné pour vol et rébellion à dix a 
de réclusion, par la Cour d'assises de la Corrèze dans le o ^ 
rant de décembre 1843. Poursuivi le 11 janvier suivant devant 
le Tribunal correctionnel de Tulle, pour évasion avec bris ' 
fut encore condamné à trois mois de prison ; il fit appel dec 
jugement. Cependant une autre instruction avait été poursuj! 
vie contre lui à raison d'un faux en écriture authentique com" 
mis le 12 juin 1842, en l'étude de M

e
 Téreygeol, notaire à 

Tulle, par supposition de personne; l'arrêt de "renvoi devant la 
Cour d'assises et l'acte d'accusation lui avaient été signifiés-

il avait subi, le 2 mars, l'interrogatoire exigé par la loi lors-
que, à la veille de comparaître devant le jury, il décla'ri 
pourvoir en cassation : son pourvoi fut rejeté le 4 
vaut. 

avril 

i se 

sui-

Un jour de novembre ou de décembre dernier, étant I La déposition de ces derniers offre peu d'intérêt. Les nom-

Conjat n'avait voulu que gagner du temps au moyen de son 
double recours devant la Cour de cassation et la Cour royale • 
il espérait se ménager l'occasion d'une évasion, soit pendant 

son séjour dans la prison de Tulle, soit lors de sa translation à 
Limoges et de son retour. 

Il s'échappa, en effet, le 22 mai, des mains de la gendarme-
rie de Purrebussière, qui le ramenait dans la maison de justice 
de Tulle, après la confirmation du jugement correctionnel 
endu contre lui. Après avoir rôdé quelquetemps dans la com-

mune du Lonzac et aux environs, traqué de toutes parts par 
les brigades voisines, Conjat prend le parti de fuir et dépas-
ser en Espagne; il rentre bientôt en France. Arrêté à Mont-de-
Marsan, il y est condamné, le 11 novembre, pour vagabondage, 
à trois mois de prison et cinq ans de surveillance. A l'expira-
tion de sa peine, il se fait délivrer, le 8 février 1815, par le pré-
fet des Landes, un passeport d'indigent avec secours de route, 
sous le faux nom de Jacques Travers, à la destination de Be-
sançon et avec itinéraire obligé. Le 14 février, il passe à Ber-
gerac; contrarié de ce qu'on refuse de l'admettre à l'hôpital, il 
déchire son passeport en présence du maire. Le préfet de la 
Dordogne lui en délivre un autre le 22 du même mois, toujours 
avec secours de route, itinéraire obligé, à la destination de 
Besançon et sous le faux nom de Jacques Travers. 

(
 Conjat reparaît tout à coup dans la commune de Lonzae; il y 

signale son retour par un vol commis au préjudice de Léonard 
Peyraud, du village de Fargeas, dans les circonstances sui-
vantes ; 

Le 18 mars, Peyraud s'aperçut que dans la nuit précédente 

on lui avait frauduleusement soustrait une somme de 300 fr., 
23 kilos de lard, 125 grammes de poudre, un étui, une taba-
tière, et quelques autres petits objets. Ce vol avait été commis 

la nuit, dans la cuisine, où il couchait avec sa femme et pen-
dant sou sommeil. La plus grande partie de l'argent était dans 
le tiroir d'un buffet, dont le voleur avait dû prendre la cle 
dans le pantalon de Peyraud, déposé sur le porte-berceau adosse 
au lit où dormaient les maîtres de la maison. Cette clé était 

elle-même attachée à une bourse contenant 10 francs, qui fo-
rent également soustraits. La clé et la bourse furent retrouvées 
après le vol, à la serrure, que le voleur avait laissée tout ou-
verte. . , 

Conjat fait l'aveu do ce vol, et explique comment il parvint a 
s'introduire dans la maison de Peyraud. Ce vdl commis, Con-
jat reprend son itinéraire sur Resançon, oit son passeport es 
visé, le 0 avril, pour Aubusson, avec indication de route obli-
gée. Dans les premiers jours du mois de mai, son apparition 
est de nouveau signalée dans la commune de Lonzac; ce qu 
vient y faire, il l'a publié lui-même: il vient se venger. 

Au nombre des témoins entendus devant la Cour d assis i 
dans l'affaire du vol pour lequel il a déjà été condamne, a\ 
figuré Léonard Peyraud, celui-là même qui a été victime 
vol commis dans la nuit du 17 au 18 mars. Conjat n avai j» 

mais pu lui pardonner le courage et l'énergie avec
 les(
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malgré ses menaces, il avait rendu dans sa déposition n ^ 
mage à la vérité ; son témoignage lui semblait être la cause ^ 

sa condamnation. Plusieurs fois il s'était emporté contre 

contre plusieurs autres témoins, en menaces de mort. 
timens de haine et ses pensées de vengeance n'avaient '

m 

s'exalter de jour en jour, sous la double influence de sa 
heureuse position et de son caractère naturellement vi 

énergique et passionné. ' n
e
y 

Dès l'époque du vol, il avait dit à Pierre Fargeas que ^ 
raud ne mourrait que de sa main. Le 14 mai, il disait ^ 
qu'il voulait se procurer un fusil d'une manière ou d ui ^ 
tre, et qu'alors le fossoyeur aurait de la pratique. Le ,

J
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vers les six heures du matin, il disait à la femme barn, 
lumant sa pipe, qu'il venait de faire deux cents lieues r

 )e 
tuer Peyraud, et montrant son passeport à Barry :; « Lyf 
chemin que j'ai fait pour venir trouver Peyraud. »tt

 deS 
temps il expliquait qu'il voulait le tuer. Le témoin lui 
représentations, et ses conseils ne sont accueillis pa

 m0t
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qu'avec un sourire continuel. Presque au môme instai ,
 e 

trant dela poudre et du plomba Pierre Fargeas,
 11

 )er
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c'est pour tuer Peyraud et ajoute qu'il vaauPeuch poi ^ ^ 
fusil de Cadet, afin de tuer Peyraud. Aux observatmn ^ 
inoin, il répond que c'est pour lui une tache dhui 

ne peut enlever.
 n

;
r
 il se ren-

Le lendemain 10 niai, vers les trois heures du
 s01

M
'j

er)
 et 

dait, en effet, chez Guillaume Prade, au niounn »
 mena

ces 
s'emparait d'un fusil double. Due heure après, se ^

 gell
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étaient réalisées et sa vengeance satisfaite, mais en P 

lement. • , ■ dans 
Peyraud travaillait, vers les quatre heures au far-

de ses champs, avec son fils et son frère utérin,
 ieS
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' 
ges. Au moment do se retirer , ils aperçoivent , *,-
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taine de pas, Conjut armé d'un fusil double, se " ^peiida'
1
' 

eux. Ils étaient prévenus do ses projets bomjciaes. '
 a

 \
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Léonard Kurges va à lui. Conjat lui adresse la 1» ? » re-
voilà de retour? — Oui. — Et toi, comment te P'« '

 do
,iiier»' 

pond Farges qui avance vers lui , espérant qu U ,.j |*tUt a 

la main ou l'embrasserait. Conjat, sans attendre 4
 jg ql)e

 s« 

teint, réplique qu'il va bien quant à la saute , ^jjjg i 
frère Peyraud est plus malheureux que lui • '

 ! 

tant, à une distance de douze pas environ 

; cV aU ,',u coup 1 

il tire un 
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.Ppvraud, qui n'a que le temps de s «crier : « Je suis 
f«

sil
 ?" Lnvl deux ou trois pas, et tombe la face contre terre : 

inort »
 été p0lir a

i
ns

i dire instantanée. Le poumon droit 
port e 

lit été 

'
 d

endant" Conjat'reste immobile quelque temps après 

",i avait été pour ainsi dire 
■~ U criblé ; le ventricule droit du cœur avait ete traverse 

1V*H us "rains de plomb du plus fort calibre. 

' wnibei 
il en a assez. Vi 

oo bien 

Je veux voir, dit-il , s'il en a assez , » 
Farges veut s'élancer sur lui. « Ne 

boug' aez pas 

t 
vous; 

à son 

i lui crie l'assassin, si vous avancez , il y en autant 
i et il le tenait en joue. Puis il se retire tranquille 

n
, ordinaire, fait cinquante pas environ, s'arrête, et, 

ikaance des personnes accourues , recharge paisiblement 

crie 

*" Pfusil A peine a-t-il tiré sur Peyraud, que Léonard Plas lui 
« Malheureux! qu'as-tu fait? » Il répond : « Ça ne finit 

• ca ne fait que commencer. » Il tire ensuite de sa poche 
PâS ',.j

r
ê elle plomb pour recharger son arme. Il s empresse 

noncer la mort de Peyraud aux personnes qu'il rencontre; 
i met une forfanterie cruelle et une atroce vamte. C'est le 
i e

 s
an"-froid que dans l'exécution du crimeja même îni-

m
 b'ùilé'que devant le cadavre do sa victime, outre l'orgueil 

Pa~f'j
eu

x et conliant de la vengeance satisfaite. 
Ve heure après l'assassinat , Plas, conduisant ses boeufs au 

„
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 rencontre Conjat, qui vient à lui en disant : « Une au-
^fois' quand je te dirai quelque chose, tu me croiras. C'est 
tre (jànt bien vrai, je l'ai tué ; montez dans son champ , et 

°nns l'V trouverez étendu, dit-i 
- Léonard, je l'ai tué, il est bien mort, » répond-il a de tuer 

ellation 

à Marie Signarbeix. — Je viens 
i ii-

de Jacques Fargeas, qui hésite à croire à cet assas-
terL"iî,ë 17, à Pierre Mercier il dit qu'il y va de sa tète , mais 

■ >;]'
a
 fait ce qu'il voulait faire. Pourchet lui reproche la mort 

1" Peyraud, lui fait entrevoir les conséquences de son crime ; 
Irépond qu'avant d'être pris il en tuera deux, peut-être trois; 
tàConnis, qui lui fait les mêmes observations, qu'il aura 

h entôt fait justice des deux premiers gendarmes qui viendront 
lui. j! pouvait fuir. Le besoin de vengeance seul l'a retenu 

hus la commune de Lonzac. En tuant Peyraud , suivant ses 
nistres expressions , il n'avait fait que commencer; après en 

avoir tué un, il avait à en tuer d'autres; il avait promis de la 
atique

 au
 fossoyeur ; et il tient, avec cette jactance dépravée 

des grands criminels, et cet orgueil féroce que lui inspire son 
crime récent, à justifier l'infaillibilité de ses promesses. 

Il ne lui a pas été donné cependant de réaliser ses projets 
homicides sur tous ceux qu'il avait pris pour but de sa ven-
geance. Le lendemain de l'assassinat de Peyraud . les gendar-
mes de Tuignac, qui avaient accompagné sur les lieux M. le 
juge de paix, apprenant que Conjat est du côté du village des 
Plas s'y dirigent, et l'aperçoivent dans un pré, fuyant à leur 
approche, et armé d'un fusil double. Ils se précipitent au ga-
lop sur lui. Trois fois le brigadier est couché en joue par Con-
jat. Il tombe de cheval; et à trois mètres de ce dernier, qui di-
rige son fusil sur lui : « Touche-moi », lui dit-il. 

Cette parole érfergique impose à l'assassin , qui tourne alors 
son arme sur le gendarme Regert , accouru au secours de son 
brigadier. Poussé à bout par l'imminence du danger, Regert 
fait feu sur lui, et la balle lui traverse le bras droit. Tout blessé 
qu'il est , il continue de fuir. Vivement poursuivi par le gen-
darme, qui a laissé tomber sa carabine et s'est armé de son 
pistolet; brisé, épuisé de fatigue et de douleur, Conjat fait en-
core quelques pas, se couche par terre, et se remet entre ses 

mains. 
Les gendarmes lui reprochent l'assassinat de Peyraud , d'un 

honnête homme , d'un père de famille. Loin de manifester le 
moindre repentir, le moindre remords, il se contente de répon-
dre qu'il n'en est point fâché; qu'il n'a pas fait tout ce qu'il 
aurait voulu faire. Ainsi, le seul regret qu'il manifeste, c'est de 
ne pas avoir pu donner une satisfaction plus complète à sa 
vengeance et à sa haine par l'assassinat de tous ceux dont il 
avait juré la mort. 

Après cette lecture, et l'appel des témoins, au nombre 

de quarante-huit, M. le président fait subir à Conjat un 

long interrogatoire, auquel l'accusé répond avec sang-

froid et avec une certaine adresse. Rien dans son extérieur 

n'annonce ce caractère de férocité que sa parole, hardie 

jusqu'au cynisme, semble accuser. Dans cet homme bouil-

lant et fanfaron, à résolutions soudaines et hardies, il f a, 

comme le disait son défenseur, plus du Gascon que du 

Corse. Il avoue presque tous les faits et toutes les paroles 

qu'on lui impute, et qui sont reproduites dans l'acte d'ac-

cusation. 

Sur la demande de M. le président, il déclare qu'il a 

été condamné par la Cour d'assises de la Corrèze à dix an-

nées de réclusion pour le vol commis chez. M. Chapelle. 

Il proteste avec énergie contre cette condamnation,, et il 

dit: « Si l'on ne m'avait pas condamné injustement, je ne 

serais pas ici, et Peyraud ne serait pas où il est. » La pen-

sée de se venger de Peyraud lui vint à Mont-de-Marsan, 

après sa condamnation pour vagabondage. Il rapporte 

tous les détails du vol d'argent commis au préjudice de 

Peyraud. « Je m'introduisis, dit-il, la nuit, dans sa mai-

son, en passant dans une tissure de la porte de la cuisine 

les deux doigts de cette main-ci ; » e t l'accusé montre de 

la main gauche le bras qui lui manque. Il avoue qu'il a 

tiré un coup de fusil sur Peyraud, mais qu'il ne voulait 

pas le tuer. « Je voulais seulement, dit-il, le faire souffrir. 

Je voulais lui casser les deux jambes, et ça aurait été bien 

fait, parce que c'est lui qui m'a dénoncé à M. Chapelle, et 

qui est la cause de tout. Si j'avais voulu 'le tuer, cela 

m eût bien facile, quand, la nuit où je l'ai volé, j'avais 

trouvé dans ses poches un long couteau, et qu'il était là à 

ma disposition, étendu dormant sur son lit, et que je pou-

vais prendre sa tête comme je prends celle de ce jeune 

nomme. » Et l'accusé étend son bras sur la tête d'un jeu-

ne avocat, qu'il effleure, et qui est assis devant lui au 

banc des défenseurs. 

Après l'interrogatoire, la séance est renvoyée au lende-
main. 

A. la reprise de l'audience, on procède à l'audition des 

témoins. Nous ne reproduirons pas leurs déclarations qui 

sont résumées avec fidélité dans l'acte d'accusation. Nous 

donnerons pourtant la déposition de la femme Peyraud, la 

Malheureuse veuve de la victime, remarquable par son 
en

ergique précision dans le langage du pays, 

We, il nous a volé du lard, il nous a volé de l'argent, et 

ta dernière fois, il nous a volé la mort ! 

L accusé : Monsi- ur le président, ie voudrais faire une 
observation. , 

^- le président : Parlez, Conjat. 

L accusé : C'était bien la peine que cette femme' me dit 

9"
(
elle m'aimait et m'embrassât: c'était pour me trahir. 

Ie
 me dit qu'elle avait une cachette chez elle, qu'on 

Pourrait m'y cacher; elle me la fît voir. C'était un caveau 

9ui se fermait au moyen d'une trappe en pierre ; je m'en 
e nai, et je n'en voulus pas. Quand j'aurais été dans ce 
ou , on m'aurait livré aux gendarmes. 

y - le président : Est-ce vrai cela, témoin? 
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?uve Peyraud : C'est lui qui me demanda si je ne 
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 cacher; c'est lui me demanda à m'embras-

ai n n °.SEa refuser par crainte. Je savais les menaces 
9 l u faisait contre nous ; j'aimais mieux en faire un ami 
1 U un ennemi. 

j ^a journée tout entière du 5 a été consacrée à l'audition 
des témoins. 
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J à la reprise de l'audience, la parole est 
née à M. Larombière, pour soutenir l'accusation. 
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°ntrer l'existence de la prémédi-
ta, et il ose a peine, dit-il, discuter, par avance, les 

Tout ce que sais, dit-elle, le voici : Il nous a volé'du 

^rgumensque la défense tentera de présenter pour l'ad-

mission des circonstances atténuantes. En expiation d'une 
culpabilité extrême, il faut une peine extrême 

M; Favart présente la défense de Conjat. Il ne nous ap-

partient pas de 1 apprécier. L'avocat avait à disputer à 

1 echalaud la tete d un homme; il a dû faire, il a fait de 
grands etlorts pour la sauver. 

Apres des répliques animées, qui ont vivement impres-

sionne le public, M. Rarny, conseiller à la Cour royale de 

Limoges a résumé les débats, et reproduit avec force les 

charges de l'accusation, en y ajoutant des considérations 

sur la peine de mort, qui, selon lui, est nécessaire, et la 

seule efficace pour la répression de ces grands crimes 
qui révoltent l'humanité. 

Le jury se retire dans la salle des délibérations. Au 

bout d'un quart-d'heure il rentre dans la salle dsaudience. 

On remarque l'absence du défenseur dè Conjat. Les ré-

ponses du jury sont affirmatives sur toutes lés questions; 

il n'a pas admis de circonstances atténuantes. 

L'accusé est de nouveau introduit. Sa contenance est 
toujours ferme et assurée, mais il est pâle. 

Ce ministère public requiert l'application de la loi. La 

Cour délibère quelquelques instans, et M. le président 

prononce, à voix basse, l'arrêt qui condamne Conjat à la 

peine de mort. L'exécution aura lieu sur une des places 
publiques de Tulle. 

Un frémissement universel agite la foule, qui se retire 

lentement par toutes les issues. Depuis plus de vingt ans 

aucune condamnation à mort n'avait été prononcée par la 

Cour d'assises de la Corrèze. On dit que Conjat n'a pas 

entendu ou qu'il n'a pas compris l'arrêt qui le condamne à 

mort. Il l'a appris de la bouche d'un gendarme, à qui il l'a 

demandé pendant qu'on le ramenait à la prison. On assu-

re que, deux jours avant l'ouverture des débats, il disait à 

son défenseur qu'il préférait la mort aux galères perpé-

tuelles; et que^ la veijle des plaidoiries, il lui disait : 

« Ah ! monsieur Favart, défendez-moi bien; sauvez-moi 

la tête. » Rentré à la prison, Conjat a fait appeler un prê-

tre. Il annonce qu'il se pourvoira en cassation. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

HAUT-RHIN (Colmar).—La Cour d'assises du Haut-Rhin 

a terminé sa session par le jugement d'une grave accusa-

tion, dirigée contre Célestin Clavey, greffier du Tribunal 

de commerce de Strasbourg, et Pierre-Aimé Hinlzy, son 
commis. 

L'accusation portait sur sept points différens : 

1" Toutes les fois qu'une cause est portée au rôle d'au-

dience, le fisc perçoit un droit d'enregistrement de 1 fr. 

65 c. Or une cause peut être mise au rôle plusieurs fois 

avant que d'être jugée, et M. Clavey ne payait l'enregis-

ment que pour les mises au rôle suivies de jugement. Il 

avait ainsi fait au fisc un tort de 2,716 fr., qu'il s'est em-

pressé de réparer depuis le commencement des poursuites 

dirigées contre lui. 

2° Il se serait approprié 4,249 fr., en exigeant, outre 

les 1 fr. 65 c. fixés pour les droits de mise au rôle, 60 c. , 

par cause. L'accusé explique cette perception en préten-

dant qu'il remettait 30 c. à l'huissier audiencier pour l'ap-

pel de la cause, et 30 c. à l'appariteur. 

3" Il aurait été perçu de 2 à 4 fr. 25 c. ponr cha-

que jugement de remise de cause, lorsqu'il n'aurait dû 

se faire rembourser pour ces jugemens qu'environ 50 c. 

de timbre. 11 aurait ainsi réalisé une somme de 3,725 fr. 

L'accusé déclare qu'il a été fie bonne foi en faisant cette 

perception, et qu'il a versé entre les mains du curé de 

Mulhouse une somme équivalente pour être distribuée 

aux pauvres dès qu'il a reconnu son erreur. 

4° Il aurait perçu 1 fr. 15 c. à 1 fr. 30 c. de trop sur les 

expéditions des jugemens, ce qui lui aurait produit un 

profit de 5,490 fr. 

5° Il aurait aussi perçu en moyenne 1 fr. 25 c. de trop 

sur les actes de dépôts, etc. 

6° Il aurait eu l'habitude de se faire déposer à l'ouver-

ture de chaque faillite une somme suffisante pour couvrir 

les frais de greffe, et aurait refusé de décompter avec les 

faillis ou avec les syndics, de sorte qu'il lui serait resté 

en main environ 25,560 fr., provenant de 142 faillites qui 

se sont présentées pendant l'exercice de ses fonctions. Le 

beau-père de l'accusé a versé entre les mains de M. le pré-

sident du Tribunal de commerce de Mulhouse une somme 

de 12,000 fr. pour faire face à toutes les réclamations qui 

pourraient être faites par les faillis qui n'auraient pas ob-

tenu de décompte régulier du greffier. 

7° Il se serait fait payer des sommes de 5 à 30 fr. pour 

le visa des livres de commerce, suivant la grosseur des 

livres et la fortune des négocians. 

L'accusation a été soutenue avec beaucoup d'énergie 

par M. de Sèze, avocat-général. Il a toutefois abandonné 

l'accusation sur le septième chef, et à l'égard de l'accusé 

Hintzy. 

Les défenseurs de M. Clavey, M™ Rpillet père et Koch, 

ont fait ressortir que les torts ont été réparés par les res-

titutions au bureau de l'enregistrement et le dépôt fait 

entre les mains de M. le président du Tribunal de com-

merce, et que M. Clavey n'a failli que par ignorance, et 

sans avoir eu aucune intention malveillante. 

Le jury a cependant déclaré la culpabilité de l'accusé 

Clavey sut le septième chef, et la Cour a prononcé une 

peine de trois ans de prison et 25 francs d'amende. 

Hintzy a été acquitté. 

— SEINE-INFÉRIEURE ( Le Havre), 8 novembre. — Un 

crime atroce vient d'être commis à Vermotte, commune 

de St-Léonard. 

Samedi dernier, vers quatre heures, la famille Tieu-

lent, habitant dans cette«commune une maison isolée, 

était allée aux champs, ne laissant au logis que la jeune 

Victoire, âgée de seize ans, et occupée à tisser de la toile. 

Un quart ct'heure s'était à peine écoulé, quand la mère, 

rentrant au logis, trouva sa malheureuse fille gisant sur 

le carreau et horriblement mutilée, nageant dans une ma-

re de sang. La tête, fracassée, rie présentait plus qu'un 

mélange affreux d'os. broyés, de chairs meurtries et de 

cheveux mêlés au sang coagulé ; de larges et informes 

blessures béaient sur le corps, et annonçaient que l'assas-

sin, assouvissant sa rage à coups de marteau, avait ache-

vé sa victime à coups de pioche. A ce spectacle inattendu 

et' foudroyant, l'infortunée mère s'évanouit, et son corps 

roulant auprès des restes de sa fille, présentait l'aspecHl'un 

second cadavre, quand la jeune sœur de Victoire, entrant 

sur les pas de sa mère, pénétra dans ce lieu désolé., A ses 

cris, les voisins accoururent, tout le village s'émut, et l'au-

torité fut appelée sur le théâtre du crime. 1 

Personne n'avait aperçu le meutrier , la maison étant 

située dans un fond qui pouvait cacher ,sa fuite à tous les 

regards; mais la clameur publique désigna presque ins-

tantanément un sieur Léon Malandin, perruquier à Vat-

tetot, que signalaient et ses penchons dépravés, et les 

persécutions dont ils n'avait cessé d'accabler la jeune 

Victoire. La gendarmerie fut mise aussitôt à sa recherche, 

et, à neuf heures du soir, l'arrêta dans son domicile, où, 

chose incroyable! il dormait tranquillement. Sommé de 

faire connaître l'emploi de son temps, il ne put répondre 

d'une manière satisfaisante, et l'ut mis en état d'arrestation 

préventive. 

Celte nuit, M. le juge d'instruction, le procureur du Roi 

et le lieutenant de gendarmerie se sont rendus sur les 

lieux où se trouvait déjà le juge de paix de Fécamp. Lin-, 

struction fut immédiatement commencée , et un grand 

nombre de personnes entendues aggravèrent les présomp-

lions qui accusaient Malandain : celui-ci cependant conti-

nuait d'opposer des dénégations obstinées aux charges 

qui s'élevaient contre lui; mais, pressé de questions , et 

convaincu de contradictions multipliées , il se décida en-

fin à faire l'aveu de son crime. 

D'après ses déclarations, il s'était rendu, selon son ha-

bitude, chez le sieur Tieulent pour le raser ; mais, ne le 

trouvant pas, il resta à causer avec Victoire que son ou-

vrage avait retenue à la maison. D'abord, il plaisanta 

avec la jeune fille ; mais , ayant voulu se permettre 

quelques privautés, il en reçut un soufflet, qui l'exaspéra. 

Se saisissant alors d'un couteau, il l'en frappa à la tête; 

mais, voyant que sa victime respirait encore, il l'acheva 

à coups de pioche. Il paraît qu'alors le misérable lava 

ses mains dans un baquet qu'il trouva dans la cour, et 

retourna chez son père, où, pendant toute la soirée, il va-

qua à ses occupations de barbier; après quoi, il se coucha 1 

et put s'endormir. 

>
 Evidemment, cette version est incomplète, et tout ré-

vèle que cet abominable forfait a été précédé et suivi d'ac-

tes plus odieux encore, s'il est possible. L'examen du 

cadavre a fait penser, en effet, que des violences, d'exé-

crables profanations ont été exercées sur le corps de la 

victime expirante ou expirée, et l'intervalle mis par le 

monstre dans la consommation du forfait laisse deviner 

un épouvantable drame. Du reste, le matin même de cette 

catastrophe, une vieille femme de soixanle ans avait été 

l'objet des attaques de Malandin, qui, après l'avoir bruta-

lisée, l'avait laissée pour morte sur la place. 

Léon Malandin n'a que dix-neuf ans. Il a été écroué 

cette uuit dans la prison du Havre. 

— CHARENTE (Àngoulême). — Un vaste atelier de con-

trefaçon, qui depuis trois ou quatre ans avait établi de 

grandes ramifications dans toute la France, vientd'être dé-

couvert à Angoulême. Voici comment la police est parve-

nue à découvrir ces fraudes qui portaient un grave préju-

dice au commerce de la libraire : 

Toutes les opérations se faisaient sous le nom de C. 

Dumaine; toutes les lettres étaient reçues, les marchandi-

ses expédiées, les lettres de voiture remplies, les effets de 

commerce souscrits sous ce nom; et personne ne savait 

dire ce que c'était que ce Dumaine. Les prix courans et 

les bulletins des commandes étaient arrangés de telle fa-

çon, qu'il n'y était jamais question.de livres, mais de pré-

tendus registres et réglures. 

Une série de numéros renvoyait à un talon qui donnait 

le mot des offres et commandes, dont le secret ne pouvait, 

par ce moyen, tomber entre des mains intermédiaires. De 

plus, une cachette regardée avec raison comme, introuva-

ble, n'ayant qu'une entrée étroite, dissimulée avec tant 

d'art que ce n'est pas par cette entrée que la découverte a 

eu lieu, recélait tous les livres, et ne laissait en vue, dans 

les différentes parties de la maison, que des objets de pa-

peterie. On tirait les livres par petites quantités pour faire 

les caisses à expédier; et, pour ne pas être surpris pen-

dant celte opération, les volets de la maison étaient her-

métiquement fermés ; un seul, faiblement entrebâillé, per-

mettait de reconnaître les étrangers qui sonnaient à la 

porte, et l'on n'ouvrait qu'après avoir fait disparaître soi-

gneusement toute trace compromettante. Enfin l'impres-

sion des livres ne s' effectuait pas dans la ville, et un hom-

me affidé portait les ballots aux bureaux de roulage et de 

messageries, et allait les y reprendre. Toutes les mesures 

semblaient donc prises avec une habileté extraordinaire 

pour prévenir les soupçons et pour éluder l'action de la 

justice, se jouer même de sa présence si elle pénétrait dans 

les lieux. 

M. Railleul, commissaire-inspecteur en chef de l'impri-

merie et de la librairie, alla au-devant des plaintes des 

libraires, chercha auprès d'eux tous les renseignemens 

qu'il put recueillir, et en informa immédiatement M. le 

ministre de l'intérieur, demandant à venir lui-même met-

tre fin à cette impunité scandaleuse; le ministre s'em-

pressa d'ordonner des recherches, et la police de Paris ne 

tarda pas à pénétrer ce qui était jusque là resté impéné-

trable. Le libraire invisible était une femme Céline Du-

maine, qui se cachait sous le vrai nom de son mari, le 

sieur Lalande, et sous le faux nom de Lamy, qu'elle di-

sait être celui de sa famille. Le vrai contrefacteur était le 

sieur P. Lalande fils aîné, demeurant à Àngoulême, rue 

Vauban. 

Les imprimeurs avec lesquels il avait des relations fu-

rent signalés, ainsi que toutes les précautions dont ils 

s'enveloppaient. Des feuilles complètes, ayant le talon où 

se trouvait la clé des ouvrages contrefaits, furent re-

mises entre les mains de M. le commissaire-inspecteur en 

chef, qui se rendit aussitôt sur les lieux, vit MM. les 

préfets de la Charente et ; de la Dordogne, obtint d'eux 

sans retard les ordres nécessaires pour les polices loca-

les , et partit aussitôt pour Ribérac , où il chargea le 

commissaire de police de faire, avec l'assistance d'un des 

principaux intéressés , M. Chapsal , la perquisition né-

cessaire, tandis que lui-même arriva un peu avant le jour 

dans la ville de Cognac, où l'avaient devancé des agens 

de Paris, qui devaient, sous ses yeux, aider le commis-

saire de police dans cette autre récherche. Toutes deux 

eurent lieu à la même heure. 

Malgré le zèle de M. le commissaire de police de Ribé-

rac, et l'exactitude des renseignemens donnés par lui , 

celle-ci resta sans résultat. Celle de Qognae eut plus de 

succès; elle fut si inopinée et si vive, que les formes fu-

rent trouvées sous les presses , ainsi que des milliers de 

feuilles imprimées à moitié ou tout à fait dans les ateliers, 

des pages composées dans les galées, sous les rangs , sur 

les marbres, dans les châssis; la correspondance du sieur 

Lalande était dans un tiroir du bureau; des personnes de la 

maison tentèrent d'enlever quantité de feuilles imprimées 

par une issue secrète; mais elle était gardée; rien n'é-

chappa. L'imprimeur et son associé, les sieurs Mercier et 

Du rosier, qui étaient encore couchés l'un et l'autre, furent 

éveillés pour assister à l'enlèvement des objets saisis. 

Cette opération avait pris du temps: dès qu'elle fut ter-

minée, M. Railleul se hâta de quitter Cognac au moyen de 

relais conduits pendant la nuit, et regagna rapidement 

Angoulême, où il trouva M. le commissaire de police de la 

ville tout prêt à l'accompagner avec son monde. M. le 

commissaire de L'Houmeau se joignit à son collègue. Uno 

première recherche fut exécutée dans la maison Lalande. 

On recueillit dilférentes pièces propres à élablir le délit 

et notamment deux timbres, l'un au nom de P. Lalande 

aîné, l'autre au'nom de C. Dumaine, que le sieur Lalande 

avait cachés dans ses vêtemens. Mais l'heure était trop 

■a vancée pour finir l'opération. Force fut de la remettre au 

lendemain. La maison fut gardée toute la nuit; dans la 

matinée, M. Railleul s'occupa avec M. Ca ; re de se procu-

rer les moyens d'entrer légalement dans les maisons voi-

sines si la nécessité l'exigeait, car il fallait découvrir la 

cachette. M. le juge d'instruction se fit un devoir de les' 

accompagner, et, en sa présence, commença une perqui-

sition à fond. Un maçon avait été appelé : l'un des agens 

de Pans fut chargé de le conduire. 

Los 'caves, les murailles, les planchers furent sondés • 

on avait, comme la veille, passé déjà la pièce où se trou-

vait la cachette sans la découvrir, lorsque l'agent pari-

sien, qui l'avait devinée, revint après avoir mesuré les 

distances, enfonça d'abord son canif dans la cloison d'une 

grande alcôve, puis une brosse à dents qu'il trouva sur 

une cheminée, puis un pied-de-roi du maçon, et lit tom-

ber des livres; tout le panneau allait être enfoncé lorsque -

le sieur Lalande, ne pouvant plus se renfermer dans la 

dénégation, fit connaître le moyen d'ouvrir la petite 

trappe d'entrée. Aussitôt on s'occupa de sortir les livres. 

Des commissionnaires furent mis en réquisition, les vo-

lumes descendus, mis dans des voitures, conduits au 

Palais-de-Justice, montés au greffe; et, quoique ce tra-

vail fût opéré par un grand nombre d'individus, il ne fut 

achevé que vers dix heures du soir. Il y avait environ dix-

huit mille volumes, qui ont rempli douze tombereaux. 

La saisie se compose en grande partie d'ouvrages des-

tinés à l'enseignement de la langue française, de la géo-

graphie, de l'histoire, des langues latine et grecque, de la 

géométrie, de la morale. On assure aussi qu'on y a re-, 

marqué des ouvrages d'une littérature plus élevée, plu-

sieurs exemplaires des œuvres de M. de Lamartine, cl mê-

me, dit-On, un exemplaire de la dernière publication de 

M. Thiers, l'Histoire du Consulat et de l'Empire. 

La police de notre ville a rivalisé de zèle avec celle de 

Paris. Nous lui donnerons donc les éloges qu'elle mérite. 

Nous serions coupables d'oublier dans nos témoignages 

M le commissaire-inspecteur en chef de l'imprimerie et 

de la librairie, qui depuis quinze ans se dévoue aux. inté-

rêts matériels et intellectuels dont la presse est l'instru-

ment. 

PARIS , 9 SEPTEMBRE. 

—Le Eulletindes Lois publie une convention intervenue 

le 21 juin 1845, entre la France et la Prusse, pour l'extra-

dition des criminels. 

Art. 2. Les crimes à raison desquels l'extradition devra être 

réciproquement accordée sont : 
1° Assassinat, empoisonnement, parricide, infanticide, meur-

tre, viol, attentat à la pudeur consommé ou tenté avec vio-
lence; 2° incendie; 3° faux en écriture authentique ou de 
commerce et en écriture privée, y compris la contrefaçon des 
billets de banque et effets publics, si les circonstances du fait 
imputé sont telles que, s'il était commis en France, il serait 
punie d'une peine afflictive ou infamante ; A" fabrica-
tion ou émission de fausse monnaie, y compris la fabri-
cation, émission ou altération de papier monnaie ; 5° faux té-
moignage, subornation de témoins; 6° vol lorsqu'il a été ac-
compagné de circonstances qui lui impriment le caractère de 
crime, d'après la législation des deux pays ; 7° soustractions 
commises par les dépositaires publics, dans le cas où, suivant 
la législation de la France, elles seraient punies de peines af-
flictives et infamantes ; 8° banqueroute frauduleuse. 

— L'adjudication du chemin de fer de Paris à la fron-

tière de Relgique, avec embranchement de Lille sur Calais 

et Dunkerque, et du chemin de fer de Fampoux à Haze-

brouck, a eu lieu aujourd'hui à deux heures au ministère 

des travaux publics. 

A l'ouverture de la séance, le ministre a déposé sur le 

bureau les billets cachetés contenant le maximum de du- ■ 

rée de»jouissance au-dessus duquel, pour chaque chemin , 

l'adjudication ne pourrait être tranchée; puis il a invité 

la compagnie admise pour le chemin de Paris en Belgique, 

la seule au surplus qui se fût présentée, et les deux com-

pagnies admises pour le chemin de Fampoux à Haze-

brouck, à déposer leurs soumissions. 

À l'heure fixée pour l'annonce de l'adjudication, le mi-

nistre a procédé à l'ouverture des soumissions, en com-

mençant par celle qui concernait le chemin de Paris en 

Belgique. 

Cette soumission, signée par MM. de Rothschild frères, 

Hottinguer et C% Ch. Laffitte, Blount et C", offrait un ra-

bais de trois ans sur le maximum de quarante-un ans fixé 

par la loi, et comme elle n'excédait pas, d'ailleurs, le 

maximum cacheté déterminé par le ministre, les soumis-

sionnaires ont été déclarés adjudicataires de la conces-

sion du chemin de fer de Paris à la frontière de Belgique 

avec les embranchemens de Lille sur Calais et Dunkerque, 

sauf la réserve toutefois de l'homologation de l'adjudi-

cation par ordonnance royale. 

Pour le chemin de Fampoux à Hazebrouck, l'une des 

deux compagnies soumissionnaires était représentée par 

MM. de Rothschild frères, Hottinguer et C% Ch. Laffitte, 

Blount et Ce , et sa soumission portait un rabais de trente-

sept ans, sur le maximum de soixante-quinze ans fixé par 

la loi. 

La seconde compagnie , représentée par MM. Félix 

O'Neil, marquis de Fiers et consorts, a offert un rabais 

do trente-sept ans quarante-neuf jours, et elle a été dé-

clarée, en conséquence, adjudicataire du chemin de fer 

de Fampoux à Hazebrouck, sauf réserve toutefois de l'ho-

mologation de l'adjudication par ordonnance royale. 

— Laurent, ancien pédagogue de village, abdiquant sa 

férule, est venu tirer le cordon dans une populeuse maison 

de la Cité ; il croyaitqoeut-être, le pauvre homme, pouvoir 

exercer sur ses nouveaux administrés le môme pouvoir 

que sur ses anciens disciples ; mais il a eu cruellement à 

décompter à ce qu'il paraît, puisque ce sont ses locataires 

eux-mêmes qui l'ont fait comparaître devant le Tribunal 

de police correctionnelle,' sous la prévention de coups et 

blessures. 

Première plaignante : Ce concierge de malheur a mis 

tout à feu et à eau dans la maison depuis qu'il en garde la 

porte; j'ai eu affaire à lui par rapport à sa femme, qui 

est ni plus ni moins qu'une furie d'enfer; nous nous bat-

tions à peu près chaque jour que Dieu faisait, et lui pre-

nait toujours sa défense. Tant que j'en ai été quitte pour 

des bonnets et des mèches de cheveux, je n'ai trop rien 

dit ; mais la dernière fois, par exemple, il m'a enfoncé 

son bras dans l'œil, et c'était par trop fort; je demande 

la punition exemplaire de ce sauvage. 

Le concierge : Comment voulez'-vous que mon bras 

entre dans l'œil de madame? comme c'est croyable! D'ail-
leurs, c'est une mauvaise locataire. 

M. le président : Qu'entendez-vous par là? 

Le concierge : J'entends que madame paie bien rare-

ment : j'ai sur moi trois de ses quittances en arrière. 

2e
 plaignant : Cet homme est un antrqpophage : il 

m'a répété cent fois qu'il voulait boire mon sang. 

Le concierge : Comme c'est croyable!. . Je ne bois pas 
même devin. 

Le plaignant. Et en attendant, il m 'a fourré sa main 

dans ma bouche et arraché la langue. (Ici de plaignant tire 

une langue d'une fort raisonnable longueur.) 

M., le président : Vous voulez dire probableme.it qu'il 

a cherché à vous arracher la langue, car la vôtre est en-
core à sa place. 

Le plaignant : Je crois bien... Je l'ai tant mordu, que 
je lui ai bien fait lâcher prise. 

Le concierge : Comme c'est croyable!... Je lui recon-

nais uue fort grande bouche, j'en conviens; mais pourtant 

ma main n'aurait pu y entrer. Ensuite, il prétend- m'avoir 

mordu à outrance : il en est bien capable, car vous voyez 

qu'il a des dents terribles; mais j'en porterais les traces, 

et ma peau est blanche et, nette comme celle d'un enfant 

qui vient de naître... D'ailleurs, c'est encore un mauvais 

locataire. 

M. le président : Dans le même sens que tout à l'heure? 

Le concierge : Idem. Celui-là, j'ai toutes les peines du 

monde à l'empêcher de déménager par la fenêtre. C'est 

bien moi plutôt qui suis un vrai martyr, j'ai sur tout le 

corps des traXeSUte* griffes de madame* et des talons de 

botte de monsieur. J'ai montré tout ça au médecin, à 
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njan p^çdJiii^ m'en vais 

vous le faire voir à vous-même. (Ici le prévenu fait à peu 

près le même geste que le marquis de Mascarillc, mais M. 

le président déclare que la preuve n'est pas nécessaire.) 

Au surplus, ajoiito-t-il, vous allez entendre mes 'témoins, 

que j'ai choisis dans la Heur et dans la crème de mes bons 

locataires. 

On entend, en effet, plusieurs de ces braves gens qui 

déposent des tribulations de toute nature auxquelles est 

exposé cet infortuné concierge, de la part des plaignans en 

particulier ; et comme il paraît assez clair que dans les 

deux circonstances qui ont motivé la double plainte, les 

premiers torts étaient loin de se trouver de son côté, le 

Tribunal renvoie le concierge sans amende ni dépens. 

Jubilation bien prononcée chez les bons, grincemens de 

dents prolongés chez les mauvais locataires. 

— Pivct avait formé la résolution de se faire héberger 

gratis et à discrétion, par son logeur, à la Glacière ; il y 

parvint deux mois durant. 11 est vrai que la conclusion 

de tout ceci est une prévention d'escroquerie qui amène 

Pivet devant le Tribunal de police correctionnelle. 

M. le président, au logeur : Expliquez votre plainte. 

Le logeur : Ce gas-là m'a escroqué 250 francs, quoi ! 

voilà. 

M. le président : Mais quels moyens a-t-il employés 

auprès de vous? 

Le logeur : Il a bu et mangé, et s'est fait loger et vêtir 

à mes frais toujours: ce n'est pas bien malin ! 

M. le président : De quelles manœuvres s'est-il servi 

pour capter votre confiance ? 

Le logeur : Oh ! il ne s'est servi ni de maçons ni de 

manœuvres : c'est lui seul, tout seul, qu'est terrassier de 

son état. 

Comme il parait impossible de tirer la moindre explica-

tion de ce brave homme, on fait comparaître sa femme 

dans l'espoir qu'elle en dira davantage. Cet espoir n'a pas 

été trompé. 

Ce particulier-là, dit-elle, s'en est venu s'installer chez 

nous, ousce qu'il faisait la noce quasi tous les jours : 

quand arrive le 25 du mois, que ça durait du même train, 

je lui dis : « Mon fils mon homme, minute, au repos, 

si tu n'as pas d'espèces ; paie l'arriéré, ou je n'alimente 

plus. ■— Tiens ! qu'il me dit, j'ai pas le sou pour le quart 

d'heure ; mais sous huitaine je vais palper 8,000, fr., une 

succession d'un bon vieux parent de Lyon, même qu'ave 

je vais confectionner un fort à Montrouge pour le compte 

du gouvernement. —■ Vous, toucher 8,000 francs? allons 

donc ! — Voyez plutôt, vl'à des lettres qui me l'annon-

cent. — C'te bêtise i puisque je ne sais pas lire. ■— C'est 

juste, mais Via l'endroit ousce qu'il en est question. 

Moi bête, plus bête même qu'une oie, je me laisse endor-

mir, et les bombances recommencent que .c'était une bé-

nédiction. 

Un mois, six semaines se passent, et la succession ne 

, venait pas. Â la fin, je dis à Pivet : « Ah çà ! quand donc 

mes espèces? — Aujourd'hui même... Mais, non, pas an-

. jourd'hui, il est trop tard, mais demain, sans faute, vous 

m'accompagnerez chez M. Rousseau, mon homme d'affai 

res, qui est aussi employé au parquet du procureur du 

Roi; vous emporterez un grand sac pour mettre les écus, 

parce que je prendrai le reste en billets de banque. Mais 

tenez, je suis trop mal ficelé pour aller chez M. Rous-

seau, prêtez-moi donc 60 francs pour me mettre plus 

convenablement. » Je les lui donne, et le lendemain nous 

v'ïà roulant en voiture dans Paris, je ne sais pas où. 

« Nous ne finirons donc pas d'arriver, que je lui dis, Pi-

vet? — J'avais oublié de vous dire que la caisse de M. 

Rousseau ne s'ouvre qu'à six heures du soir : il est onze 

heures du matin, nous avons le temps de nous promener 

et de dîner avant la recette. » Nous nous promenons, nous 

dînons d'une manière scandaleuse, tout ça à mes frais, 

parce que moi seule avais de l'argent pour lui faire des 

avances. 

Enfin, six heures arrivent: c'est le moment. Il me con-

duit chez un marchand de vins de la rue Saint-Denis, tout 

au fond d'une allée. C'est là, dit-il, que demeure son M. 

Piousseau. Je croque le marmot pendant une heure, en 

l'attendant avec mon grand sac; lassée de rester toute seule, 

je demande après M. Rousseau, de chez le procureur du 

Roi ; on me rit au nez et on me met à la porte, après 

rssvoir fait payer encore la dépense. En v'ia de la rouerie, 

j 1 espère, pour un si petit homme ! et j'dis que j'en ai en-

core eu de la chance de le faire repincer, pour vous l'a-

mener en personne naturelle. 

Sans s'arrêter aux absurdes raisonnomens qu'allègue 

Pivet pour se disculper, le Tribunal le condamne à huit 

mois de prison. 

-Le sieur Charron, épicier à Montrouge, rue Néuve-

d'Orléans, 68, est traduit devant le Tribunal de police 

correctionnelle sous la prévention du délit de tromperie sur 

la nature des marchandises vendues. On lui impute, en effet, 

d'avoir vendu, sous le nom d'eau de fleurs d'oranger, 

d'eau de Cologne et d'eau-dc-vie omiphrée, des liquides 

aromatisés n'ayant aucune analogie avec les liquides 

connus sous ces noms dans le commerce. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

de Gaujal, le Tribunal l'a condamné à un mois de prison. 

— Un jeune Anglais , qui est venu s'établir dans le 

quartier latin pour y suivre les cours de l'Ecole de mé-

decine, ayant été hier à l'école de natation du terre-plain 

du Pont-Neuf, dite bains d'Henri IV. déposa avec ses 

habits, dans le cabinet dont on lui avait assigné le nu-

méro , une montre d'or et quelques bijoux. Lorsqu'après 

s'être livré pendant une heure environ aux plaisirs de la 

natation il revint à son cabinet, dont le baigneur, se-

lon l'usage avait la clé, il retrouva bien ses habits dans 

l'ordre ou il les avait laissés, mais sa montre, ses bou-

tons de chemise et une bague de prix avaient disparu. 

Une déclaration a été faite par l'étudiant anglais au 

commissaire de police du quartier de la Monnaie , mais 

les recherches auxquelles on s'est livré pour retrouver 

le voleur n'ont produit aucun résultat. 

— Deux jeunes grisettes occupaient chacune un mo-

deste logement dans la même maison, rue du Faubourg-

Saint-Jacques; toutes deux se nommaient Adèle, et, pour 

les distinguer, le joyeux entourage au milieu duquel elles 

vivaient avait donné à l'une le surnom d'Adèle Tout-Court, 

et à l'autre celui d'Adèle Lelong. Voici quelle était la 

cause de cette double désignation caractéristique : Adèle 

Lelong était une brune piquante, d'une taille svelte et 

élégante, à la physionomie de laquelle l'organe quelque 

peu proéminent de l'odorat donnait une expression vive 

et spirituelle fort prisée dans les parages du pays Latin. 

Adèle Tout-Court était moins jeune que la première; ses 

cheveux , d'un blond doré, et ses grands yeux bleus, 

avaient fait autrefois de grands ravages dans les onzième 

et douzième arrondissemens; elle était, petite, rondelette, 

et avait encore quelques restes assez agaçans de beauté; 

mais l'apparition de l'autre Adèle avait fait pâlir son 

étoile, et avait diminué à la Chaumière et au Prado le 

nombre et l'éclat de ses triomphes. 

Inutile de dire que les deux jeunes filles se détestaient 

cordialement, ce qui n'empêchait pas, à cause de la na-

ture de leurs relations, qu'elles se trouvassent souvent ré-

unies, et prissent place à la même table, dans la même 

voiture ou sur les bancs du même canot. 

Avant-hier dimanche, de joyeux canotiers parisiens, de 

ces terribles loups de mer qui font leurs croisières depuis 

deux ou trois ans entre Neuilly et Charenton, invitèrent 

les*deux Adèle à les accompagner dans un voyage de 

long cours. 11 s'agissait d'aller dîner à file de Calypso, sur 

la Marne, entre l'Ecole d'Alfort et Gravelle. On part, on 

arrive, on se met à table ; la matelote, îla" pièce de résis-

tance fut largement arrosée. On rit, on dansa sur l'herbe, 

on dit et l'on fit mille folies. Le contraste que forment 

les deux jeunes filles est surtout le texte ou le pré-

texte d'une foule de bons mots, dont Adèle Lelong rit de 

bon cœur. « Ne vous gênez pas, dit-elle gaîment, j'ai ac-

cepté le sobriquet; et d'ailleurs, jamais grand nez n'a dé-

paré beau visage. — Par une bonne raison, répond ai-

grement sa blonde compagne, c'est qu'il n'en a jamais fait 

partie. » 

Quelques paroles forent encore échangées sur ce diapa-

zon, sans que la brune Adèle perdit rien do sa gaîté; 

que la blonde, au contraire, commença à faire la moue, 

puis prétextalune indisposition et demanda à être recon-

duite jusqu'à Çharenton, où elle prit la voiture des Dili-

gentes. 

Arrivée à, Paris à la fin du jour, elle entra chez la por-

tière pour y prendre sa clé , puis elle monta rapidement 

l'escalier. Un instant après, eile reparut dans la loge en 

disant qu'elle s'était trompée de clé. Eile en remit en effet 

une au clou d'où elle l'avait détachée, et prit la sienne. 

Cependant l'île de Calypso continuait à retentir de, la 

gaîté bruyante des canotiers. La nuit était venue ; on al-

luma les fanaux de la ban pie, el l'on partit toutes voiles 

dehors. A minuit Adèle Lelong rentra chez' elle. Fatiguée 

des joyeuses émotions de la journée, elle^se bâta de se 

mettre au lit et ne larda pas à s'endormir. Son premier 

sommeil fut sans doùte profond, mais tout à coup elle fut 

réveillée par une atroce douleur qui lui arracha un cri 

perçant, en même temps elle portait la main à son visage, 
qui lui sembla inondé de. sang. 

A ses cris les locataires de la maison accoururent; on 

la trouva «s tordant dans d'atroces douleurs, le visage 

profondément brûlé par une substance corrosive dont l'o-

reiller et les draps de lit portaient des traces abon-

dantes. x 

Tandis que cette scène se passait, l'autre Adèle, qui 

avait descendu précipitamment l'escalier, se faisait ouvrir 

la porte de la rue, sous prétexte d'aller chercher un mé-

decin. Depuis elle n'a pas reparu. 

La victime de cet acte de jalousie a été conduite à l'hos-

pice de la Clinique, où les secours les plus empressés lui 

ont été'donnés. C'est à l'aide d'une fiole d'un corrosif, dit 

eau de cuivre, que l'on a retrouvée vide, que les blessu-

res ontété faites. On n'a, du reste, aucune inquiétude pour 

la vie de la jeune fille, mais cette malheureuse sera peut-

être à jamais défigurée. 

Il était en effet déjà résolu à attenter a ses ' 
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bague en or montée d'une topaze, entourée de six v ^De 

roses de diamant. L'autorité s'est empressée de défé^ 
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ÉTRANGER. 

■— ANGLETERRE (Londres), 6 septembre. — Hier, uu in-

dividu atteint d'aliénation mentale était amené au bureau 

de police de Bow-Street. Cet homme, nommé Ed. W. 

Série, de Salisebury-Street, prétend être le frère de la 

reine et le fils de S. A. R. la duchesse de Kent, et comme 

tel déjà il s'était présenté plusieurs fois chez S. A. R. Hier 

au soir il se présenta de nouveau. On refusa de l'admettre; 

mais comme il voulut entrer de force, les domestiques le 

repoussèrent. Lorsqu'il l'ut dans la rue il se mit à briser 

les vitres, et c'est alors que la police l'arrêta. 

Interrogé sur ces faits, Série répond d'une manière in-

cohérente, disant qu'il est le fils de la duchesse de Kent, 

et un instant après celui d'un magistrat de Durham. 11 

cherche à s'excuser des violences qu'il a commises sur 

une forte dose de médecine qu'on lui a fait prendre. Série 

sera remis entre les mains des commissaires de la maison 

des fous de la paroisse Saint-Martin. 

— ESPAGNE (Carthagène), 3 septembre. — Don José Vi-

cente, natif de Madrid, appartenait à une famille noble et 

avait fait un riche mariage. Pendant la dernière guerre 

civile, il a servi comme volontaire, en qualité de sous-offi-

cier, dans le régiment de cavalerie de la Lusitanie. En 

1837, il fut suspendu pendant deux mois de ses fonctions 

pour infraction à la discipline. En 1838, emporté, exas-

péré contre le commandant de corps»- francs, qui lui avait 

fait infliger cette punition, il composa et fit imprimer, 

sous le titre de manifeste, une circulaire, où il accusait 

cette officier supérieur d'avoir détourné les fonds destinés 

à la subsistance de sa troupe. Il commit ensuite un homi-

cide sur une personne qui avait pris chaudement le parti 

du commandant, et il fut condamné pour ce crime à dix 

aimées do présides. 

Il obtint cependant un adoucissement à cette sentence 

prononcée en 1843, et fut envoyé à la prison correction-

nelle de Tolède. De là il adressa à la reine, au Congrès et 

au Sénat, pétitions sur pétitions, afin d'obtenir sa grâce. 

Dans ces réclamations écrites d'un style désordonné, il 

s'attachait plutôt à accuser son chef de malversations ima-

ginaires, qu'à se justifier lui-même. 11 terminait ainsi un 

de ces mémoires : Dieu, la patrie, la Constitution et la 

reine !... Anathème contre toutennemi de la justice! » 

On a trouvé dans ses papiers une pièce de vers où il 

semblait méditer des projets sinistres ; on y remarquait 

ce distique : 

Que no es cordura vivir 
Si el descanso esta eu la rnuerte. 
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— Aujourd'hui mercredi, on donnera a l'Opéra, la n« 
sentation du Diable à Quatre-, ballet en deux actes -
des deux premiers actes du Serment. ' ' 

roa-
— Georgette et Arthur, par M"1 " Albert, le Français n'' 

lin et Frnfàn le bâtomiiste seront donnés ce soir au Vaudevii'f 

Variétés, Vernet termine ce soir ses -
Prosper et Vincent. 

représentations
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— Ce soir au Gymnase, débuts de M ]1e Martelleur, dans 
comédie-vaudeville en deux actes, annoncée sous ce titre 11 " 6 

quant : Les Murs ont dos oreilles. f" 

— Aujourd'hui au Palais-Royal, l'Almanach des 2otlfln 
Adresses, qui obtient un succès de vogue. 

bàtonniste. 

SPECTACLES DU 10 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — Le Diable à Quatre. 
FRANÇAIS. — Le Tisserand de Ségovie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Relâche. 
VAUDEVILLE. — Le Français, né malin... Fan fan fk 
VARIÉTÉS. —La Perruquière, Prosper. 
GYMNASE. —La Vie en partie double, les Murs ont des orcillta 
PALAIS-ROYAL. — L'Almanach des 25,000 adresses, Fromin. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche aux Bois. 
GAÎTÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBISU. — Paris et la Banlieue. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Les Sept Ogres. 

FOLIES. — Le Télégraphe d'Amour. 
DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

MAISONS Â 'SAISI 
Etude de M" POL'SSEï, 

h sep-

( 11 n'est pas sage de vivre lorsque l'on peut trouver le 
dans la mort. ) 

repos 

11 terminait cette composition en maudissant sa mau-

vaise étoile et par des imprécations contre la Divinité. 

Tout ce qu'il put obtenir, ce fut d'être transféré à la 

prison de Carthagène, dont le régime est plus doux, mais 

il continua d'y montrer la même irritation. Sa femme, 

qui n'avait cessé de faire des démarches en sa faveur, 

étant venue le voir, il lui dit, en prenant congé d'elle: 

«Adieu, jusqu'à la vallée de Josaphat !» 

'-&EEIÂÎ1--EI--L4IE--
avoué à Versailles, rue des Réservoirs, 14.— 

Vente sur lication entre majeurs et mineurs, en l'audience des criées 

du Tribunal de première instance séanl à Versailles, le jeudi 25 

tembre 1846, heure de midi, en quatre lots, • 

1° d'une Maison à Saint -Gei main-en-taye, rue du Vieil-Abreuvoir, 

8, dite Hôtel Motilaudier. lievenu brut, 2,818 fr. Impôts, 2S)o fr. i c— 

Mise à prix : 30,000 fr. 

2° d'une Maison située à Saint-Germain-en-Laye, 5, rue de i'Aigle-

d'Or. Revenu brut, 1,547 fr. Impôts, "0 fr. 36 c— Sise à prix: 
12,000 fr. 

3° d'une Maison située à Saint-Germain-en-Laye, nie de Lorraine, 

n 32. Revenu brut, 900 fr. Impôts, 126 fr. 25 cent. —Mise à prix: 
1 1 ,000 fr. 

4° d'une Maison située audit Saint-Germain-en-Laye, 25, rue des Co-

ches, place Dauphine. Revenu brut, 930 fr. impôts, 1 34 lï. 84 c. -

Mise à prix : 9,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : à Versailles, chez M« Pousset, 

avoué poursuivant la vente, rue des Réservoirs, 14; chez M« Leclerc, 

avoué, rue de la Pompe, 12, colicitant; à Saint-Geroiain-en-Laye, chez 

M" Leroux, notaire. (3151) 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES HOPI-
TAUX. ET HOSPICES CIVILS DE PARIS. 

Le mardi 30 septembre 1845, en la chambre 
des notaires (te Paris, par le minstère de Me 

DKSPREZ, l'un d'eux, 
Adjudication des RAUN ci-après : > 
1» BOUTIQUE sur le Pont-Neuf, 19. 

, Jouissance du t*' octobre 1845. 
Durée : 3, 6 ou 9 ans. 
Mise à prix : 900 fr. par année. 
2° BOUTIQUE avec arrière- boutique et 

chambre au - dessus , rue du Cherche-Midi, 

57 bis. 
Jouissance du I er octobre 1845. 
Durée : 3, 6 ou 9 ans, au choix du pre-

neur, et ti ou 9 ans, au choix de l'adminis-

tration. 
Mise à prix : 750 fr. par année. 
|v Atelier avec chambres au-dessus et gre-

nier, passage Saint-Maur, i. 
Jouissance du i" octobre 1S45. 
Durée: 3, G ou 9 ans, au choix du preneur, 

el 6 ou 9 ans, au clioix de l'administration. 
Mise à prix : 490 fr. par année. 
i- TERRAIN en marais de si ares 65 cen-

tiares, rue de la Roquette (kit Cochois). 
Jouissance du t" octobre 1 845. 
Durée : 3, 6 ou 9 ans. 
Mise à prix : 350 fr. par année. 
S'adresser pour les renseignemens : rue 

Ne uve-Noue-Dame, 2, au chef-lieu de l'ad-
ministration, ou à M' DESPREZ, notaire, rue 
du l-'our-saiin-Germain, 27. 

Le membre de la commission adminis-
trative, secrétaire-général, 

Styié L. DUBOST . (3775) 

Alvïts 

POUDRE de 1IEJIEL , 

Excellent remède contre toutes les maladies 
auxquelles ces 'animaux sont sujets. Cette 
poudre se conserve et peut s'expédier partout. 
Prix du paquet, eo centimes. (L'instruction 
suit, le paquet.) Seul <lé[>ôt, tue Dauphine 
38., chez SfElNACIIER. 

I)'l 
rendu, devant 

" e. » 6 1 « S S 5 1* t «* ï «*-

tu- modèle représenté et 
•andidier et son collègue, 

notaires à l'avis, le 4 septembre 1845, enre-

trisiré. lo.yt a .-le souscrit par M. Ange-Fran-
ço*is Josemi-Mario comte DE RRICNOLA, ren-
tier, demeurant à Paris, rue Venladour, 4. 

H a été extrait ce qui suit : 
Art. i". tl est formé une société en nom 

collectif à l'égard de M. de Rrignoia et les co-
gérai» qu'il pourrait s'adjoindre, et en com-
mandite seulement à l'égard des personnes 
qui v adhéreront par la prise d 'actions. 

M de Brlgnoia pourra s'adjoindre un ou 
Dlusiedfs cojréfahs responsables , pourvu 

qu'ils soient 'admis par l'assemblée générale 

des actionnaires, leqdMle W '" (lroit 'lims 

ce cas d,: faire telles modilica lions aux sta-
tuts de ladite société qu'elle jugera convei 

bles pour les attributions et les avantages 

ces couéraus. 
Art. 3. la sotioté'a pour objet : , . 
1» La vente et l'achat pat- commission seu-

lement des actions do chemins de fer, tant de 

2» L'avance des fonds de la société sur dé-
pôts desdites actions; 

3" L'ouverture el la réception au siège so-
cial de souscriptions d'actions de chemins de 
fer, à l'effet d'en faciliter le placement pour le 
compte des compagnies. 

Art. 3. La raison sociale est : A. DE RRI-
CNOLA et C«. 

-Art. 4. Le siège de la société est établi à 
Paris. 
t-Ari. 5. Cette société prend le nom décais-

se générale des Chemins de Fer. 
Art 6. La durée de la société sera de neuf 

ans, â partir du 4 septembre 1845. 
Art. 7. Le capital social est iixé à un mil-

lion de francs, représenté par deux cents ac-
tions de 5,000 fr. chacune. 

Ces actions seront numérotées de t à 200, 
et signées par le gérant et par le caissier. 

Cent actions seront émises immédiatement; 
les cent autres resteront au registre à souche, 
pour n'être émises qu'en cas de besoin, sur 
ia proposition du gérant et avec l'approba-
tion dû conseil de gérance. 

11 est créé en outre quatre actions particu-
lières, portant le nom d'actions de fondation, 
qui auront droit à des avantages particuliers 
énoncés en l'acte dont est extrait. 

Les quatre actions de fondation sont attri-
buées à M. le comte de Rrignoia, gérant, qui 
est autorisé à transférer trois desdiles ac-
tions à qui bon lui semblera. 

Quant à la quatrième action de fondation, 
elle doit être la propriété du gérant 

Art. to M. de Rrignoia déclare que les cent 
actions formant le capital érais, é ant sous-
crites, la société se trouve constituée et com-
mence ses opérations à partir du 4 septem-
bre 1815. 

M. de Rrignoia déclare en outre que sur 
lesditescent actions, soixante-quinze actions 
ont été souscrites par divers eomtna; uilaires, 
et les vingt-cinq autres par lui personnelle-
ment. 

Art. 11, La société est administrée, confor-
mément à l'article 1", par uu ou plusieurs 
gérans responsables, qui seuls ont la signa-
ture sociale. 

Cette administration est aujourd'hui confiée 
à M. de Rrignoia, seul gérant, qui a seul la si-
gnature sociale. , 

M. de Rrignoia pourra déléguer cette signa-
ture aux gérans qu'il pourrait s'adjoindre. 

Tous les engagemens que le gérant pour-
rait prendre pour des opérations autres que 
celles pour lesquelles la société est consti-
tuée n'obligeroot pas la société. 

Art. 29. Si le fonds de réserve étant absor-
bé; les bénéSses d'un mois ne suffisaient pas 
au service des intérêts dus aux actions, ces 
intérêts seraient plis même sur le Capital so-
cial: mais, dans ce cas, les bénéfices affectes 
au fonds de réserve serviraient à compléter le 
capital social ainsi entamé. 

Art. 38. La dissolution de la société aura 
lieu a l'expiration des neuf années pour les-
quelles elle est constituée. 

Elle pourra aussi être prononcée en cas de 
perte du dixième du capital émis, mais seu-
lement par une assemblée générale extraor-
dinaire, à laquelle tous les porteurs d'actions 
seront convoqués liai- la voie des journaux 
designés pour la publication des actes de so-
cié 1 '" "' "ins laquelle chaque action donne-
ra droit à une voix. -Cette dissolution ne 
pourra eue prononi-éô que par uns majorité 
représentant les trois quarts du capital émis, 
plus trois actions do fondation. 

Art. 40. L'assemblée générale, délibérant 
régulièrement, pourra faire aux- statuts de la 
société les ehangemens reconnus utiles et né-
cessaires, soit par le gérant, soit par les ac-
tionnaires fondateurs ou par le conseil de 
surveillance; mais jamais il ne pourra être 
fait de dispositions qui modifieraient les 
avantages réserves par ledit acte de société 
aux actionnaires fondateurs sans l'adhésion 
de trois d'entre eux sur quatre. 

Art. 41. Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un extrait du-
ditacte de société pour le publier conformé-
ment à la loi. 

Signé GRAXDIDIER . (4882) 

et la vente des objets de menuiserie! en fau-
teuils; 

Que la raison sociale sera BLANGY et O»; 
Que la durée de la société est fixée à quinze 

années à partir du i°c septembre présent 
mois; 

Que M. Blangy aura seul la signature so-
ciale; 

Que le siège de la société est à Paris, rue 
de Malte, 32, 

Qu'enfin le capital social est fixé à i,2O0 fr., 
qui sont verses par quart par chacun des as-
sociés. 

Pour extrait .- Albert REHAUT . (4884) 

Etude de" M« CHALE, avoeat-agréé, rue des 
Fiiles-St-'fhomas, 13. 

D'un acte sous signatures privées, en date à 
Paris, du 5 septembre 1845, enregistré, 

Entre M. Charles-Antoine AUISRY, gérant 
de la Compagnie Suisse, demeurant à Paris, 
rue de la Fontaine-Molière, 37, d'une part; 

M. Pierre-Jean-Baplisle S UREE DE L'AUDE, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue Saint-
Benoist, 15 ; 

Et M. Louis-André-Edouard llyrier BON-
M ! ONT DE PUYCOUS1N , propriétaire , de-
meurant également à Paris, rue Sàint-Bcnoist 
15, d'autre part; 

Il appert que les commanditaires MM. Surle 
de l'Aude et Ronnetont de Puycousin cessent 
à partir du 5 septembre 1845, défaire partie 
de la société créée pour l'exploitation de U 

Laiterie suisse , par acte passé devant M 1 

Dreux et son collègue, notaires a Paris, le 
10 juin 1845, sous la raison sociale AUBRY 
etC', dont le siège était à Taris, rue Saiul-
Benoit, 15; 

Que la société continuera ses opérations 
sous la gérance de M Aubry. 

Le siège social se trouve transféré à Paris, 
rue de la Fontaine Molière, 37. 

Pour extrait. T. CHALE . (4883) 

Par acte sous seing privé en date du 29 
août 1845, enregistré à Paris, le 5 septembre 
bre dernier, une société pour le commerce de-
modes a été formée entre Jeanne/Caroline 
BORDURES, femme de Jules-Henri LKFRANC 
rue delà Cbaussée-d'Anlin, 27 bis, et Fran 
çoisc BEGUIN, femme de Marie-Agapit-Noel 
RUIÏË, rue St-Honoré, 363. 

Siège do la société : rue de la Chaussée 
d'Anlin, 27 bis. 

Raison sociale .- LEFRANC et A. RURÈ. 
Gestion et signature en commun 
Durée de la société : neuf ans à partir du 

1 er octobre 1845. 

Capital social : 14,000 francs. 
Pour extrait : LEI<I\ANC . (4881 ) 

D'un acte reçu par M'' Cbapellier et son 
collègue, notaires à Paris, ledit M

E Chapelher 
substituant M e Mertian, son confrère absent, 
le 28 août 1845, enregistré, 

11 appert : 
Qu'il a été formé une société en comman-

dite par actions, entre M. Henri FAUVEL, 
directeur-gérant du journal le Moniteur agri-
cole, demeurant à Paris, rue du Marçhé-St-
Honorê, u, et les personnes qui prendraient 
des actions; 

Que ladite société a pris le nom de .- Asso-
ciation agricole ; 

Que sou siège a été établi à Paris, rue du 
Marché-St Honoré, 11 ; 

Que la durée de la société a été fixée à 25 
ans à partir du jour de sa constitution défini-
tive, qui n'aurait lieu que lorsque le nombre 
des souscriptions s'élèverait à cinq cent vingt 
actions; 

Que la raison et la signature sociales se-
raient Henri FAUVEL et C« ; 

Que M, Fauvel serait seul gérant respon-
sable et aurait seul la signature sociale, qui 
ne pourrait être engagée que pour les affai-
res de la société ; 

Que le fonds social a été Iixé à 200,000 fr. 
dont 40,ooo fr. pour la propriété du journal 
dont l'apport a été fait par M. Fauvel, et les 
160,000 fr. de surplus pour l'exploitation du 
journal. 

Pour extrait. Signé MERTIAN. 

Cabinet de M. Albert RENAUT,-ruc du 
Faulioiirg-Sl-Martm, 38. 

D'un acte sous signatures privées en dote a 
Paris, du l" septembre IS45, enregistré; 

Entre : I" le sieur Philippe GODOT, de-
meurant A Paris, rue Charenton, 57 ; 

ï<> le sieur Eugène GUITTON, demeurant à 
Paris, rue de Malte, 6; 

3" Le sieur René DUBOIS, rue de Bon-

4» Et le sieur Pierre BLANGY, rue Ménil-
moutant. 7 bis; 

Il appert, 
Qti'imc société en noms collectifs a été for-

mée entre les susnommés pour la fabrication 

D'un acte reçu par M« Henri Mertian et son 
collègue, notaires A Paris, le 8 septembre 
1845, enregistré. 

Il appert : 
Que M. Henri FAUVEL, directeur-gérant 

lu journal le Moniteur agricole, demeurant à 
Paris, rue du Marché St-llonoré, 1 1 , 

A déclaré que sur les mille actions dont se 
composait le fonds social de l'Association agri-
cole, dressée n.ar M'- Cbapellier et son collè-
gue, notaires à Paris, le 28 aoftt 1845, enre-
gistre, ledit M» Cbapellier ayant substitué M= 
Mertian, son confrère absent, plus de cinq 
cent vingt actions ayant été demandées, ce 
lui assurait la réalisation de plus de moitié 

du capital 9ocial, il constituait définitivement 
ladite société à compter dudit jour 8 sep-
tembre. 

Pour extrait ; MEUTIAS. 

HYiïiiïasjia d« t'«ira»aiïï««i-'ce, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 8 SXPTBMBBE I 845 , qui déclarent la 
fouillé ouverte et en fixent provisoirement 
I. ouverture audit tour -. 

Uu sieur CURMER, éditeur en librairie, rue 
Richelieu, 49 , nomme M. Ledagre (uge-
commissaire, et M. Clavery, marché St-tio-
nore , 21 , syndic provisoire (N» 5462 du 
gr- N ; 

Du sieur M EUSSENT jeune, grainetier, à 
La t'etite-Villette , roule d'Allemagne, 15.), 
nomme M. George juge-commissaire, et M. 
Thiébaut, rue de la Bienfaisance. 2, syndic 
provisoire (iN° 5163 du gr.); 

Du sieur BONNAP.D, entrep. de charpente, 
aux Thernes, rue des Acacias, 44, nomme M. 
Chatenet juge-commissaire, et M. lierou. 
rue des Deux-Ecus, 33, syndic provisoire (N° 
5464 du gf.]; 

Du sieur CALHAUT jeune, md de vins, rue 
des Marais-St-Martin, 20, nomme M. George 
juge-commissaire, et M. Baudouin, rue d'Ar-
genleuil, 36, syndic provisoire (N» 5465 du 

gr-); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de. Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur Noël , gravatier-voiturier, aux 
Batignolles, le 16 septembre à 3 heures ("N" 

5451 du gr,,; 

Du sieur LERICHE et Cc , négociant en vins 
aux Batignolles, rue des Dames, 4, le 16 sep-
tembre à 3 heures (N° 5456 du gr.); 

Du sieur PERRILLAT jeune, tabletier, rue 
Grenelât, 32, le 16 septembre à 3 heures 
(N° 5453 du gr.); 

Du sieur DECRAY, tourneur en cuivre, rue 
de la Roquette, 67, le 15 septembre à 9 heu 
res(N° 5433 du gr.); 

Du sieur GRIMAUD, restaurateur, rue de 
Provence, 61, le 15 septembre à 2 heures 
(N« 5448 du gr.); 

Du sieur LEGENDRE, en son vivant négo 
ciant, rue Neuve-des-Mathurins, 27, le 16 
septembre à 3 heures (N" 5396 du'gr.); 

.- Pour être procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemeris de ces faillîtes n'étant pas cou-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GAST, anc banquier, rue Jou 
berl, 12, le 15 septembre à 2 heures ,N»53ie 
du gr.) S 

Du sieur PFEIFl'ER, nul de cuirs aux Ra 
tignûlles, le 15 septembre à 2 heures (N 
5966 du gr.); 

Du sieur RliLMONT, négociant, rue de: 
Ainandiers-Popincourt, 12, le 15 septembre à 
2 heures (N» 5273 du gr.); 

Du sieur RESTER, tailleur, rue Louvois 
2, le 15 septembre à 9 heures (N" 5005 dû 
gr.); 

DU sieur LAUftIOL, menuisier, rue Saint-
Louis, 04, le 15 septembre à 9 heures (N-
5372 du gr.); 

Du sieur CRIU/Y , quincaillier, rue Vieille 
dû-Temple, 74, le 15 septembre à io heure 
(N» 5283 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

U. le juge- commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELACOUTURE . charron, rue 
Fortm-du-Roule, 4, le 15 septembre à 10 

heures
 V

N° 5143 du du gr.); 

(
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

nation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan 

sur les faits de la gestion i/ue sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CLISSE, épicier et md de vins à 
Bellevilie.le 15 septembre à 12 heures (N» 
5215 du gr.); v 

Du sieur SPERTE, marchand de vins à Vau-
sirard, le 15 septembre à to heures (N» 5250 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

lil y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce. cas, donner leur 

sur l utilité du maintien ou du remplat 

des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES.' 

Sont invités à produire, dans le délai di 

tingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau so. 

uapier timbré, indicatif des sommes à récla 

nier, MM les créanciers: 

Du sieur ROLLAND, md de meubles rue 
Neuve-St-Marlin, 32, entre les mains de .11 

1^'^. ?
eïdc

î
u

'
 8

ï
ndi6

 «*« '» fail-lite ÇN" 53 II du gr.)
: 

Du sieur RAVETIER, lilleur-méeanieie:.. 
impasse Houfilers, porte Dupetit-Thouars 
2i, entre les mains de M. Moncinv. rue Fcv 
deaii, 26, syndic delà faillite (N° 5278 du 
gr.), 

Pour, en conformité de l'article 4
9

3 de la 

loi du iti mai 1 être procédé à l'a vérih 

cation Jrs créances, qui commencera immr 

diatemrnl après l'expiration de ce délai. 

ïîècès et liiisiiiuulioii». 

ans 

ment 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 10 SEPTEMBRE. 

Mini .- Diseli et Valler, mds de vins-restaura-

i?' î?no - —Brizard. restaurateur, synd 
— David, entrep. de maçonnerie, tSi 

■ ■««erdirtirtiirt 
e« CoiuMeii» juitliciMireis. 

Le 30 août
 r

 Jugement qui donne un conseil 

judiciaire à Alphonse HENRY, sans profes-

sion, rue Si-Etienne, 27, aux Callgnolle 

Thomas avoué. ■ ■ 

Du 7 septembre. 

Mlle Roux, 27 ans, rue Vivienne, 33. — M. 

Davay, 63 ans, rue Bourbon-Villeneuve, 38-

Mme Berlin, 30 ans, rue Bourbon-Villeneuve, 

37. — Mme Robichon, 60 ans, rue St-Martin, 

147. — Mme Rasquet, ,41 ans, boulevard du 

Temple, 22. — Mlle Delarue, 45 ans, rue Si-

Antoine, 208. — Mme veuve de Roclieforl, If 

ans, rue de Seine, 6. — M. de Sainl-Remv, i» 

ans, rue dela Harpe, 35. — Mme veuve S-

cod, 80 ans, rue des Fourneaux, 16-

ROURSE DU 9 SEPTEMBRE. 
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Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu uu fran» dix tentimes. 

septembre 1845. IMPRIMERIE DE A. G0YOT, IMPRIMEUR DEj L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES PETITS-CHAMPS, 3îi 

Pour légalisation de la signature A-
 G

"^
T

* 
le maire du 4* arrondisse»*" • 


